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INTRODUCTION  

 Le SCOT du Pays de Chaumont  

 

Le territoire du SCoT du Pays de Chaumont regroupe 3 EPCI , elles -mêmes composées de 151 com-
munes, qui ɾẏȡɅɾǪɶȡʌ Ǎʔ Ǫɲʔɶ ǱẏʔɅ ʬǍɾʌǸ ǸɾɳǍǪǸ ǟ ǱɐɃȡɅǍɅʌǸ ɶʔɶǍȺǸṣ Situé au centre du département 
de la Haute -¶ǍɶɅǸ ṵᶳᶰṶṞ ǟ ȺẏɐʔǸɾʌ ǱǸ ȺǍ ɶǹȓȡɐɅ gɶǍɅǱ MɾʌṞ ȡȺ ɾẏȡɅʌȇȓɶǸ ǱǍɅɾ ʔɅ ǸɾɳǍǪǸ ɶʔɶǍȺ ǱǸ ȓɶǍɅǱǸ 
envergure, ǸɅʌɶǸ ȺǸ ñȡȺȺɐɅ ¬ɐɶɶǍȡɅ ǟ ȺẏǸɾʌ Ǹʌ ȺǸɾ ɳɶǸɃȡȇɶǸɾ ǪɐʔɶɐɅɅǸɾ ǱǸ ȺǍ ɃǹʌɶɐɳɐȺǸ ɳǍɶȡɾȡǸɅɅǸ ǟ 
ȺẏɐʔǸɾʌ. Géographiquement éloigné de la préfecture régionale, Strasbourg, située à plus de 200 km, le 
ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ɾẏɐɶȓǍɅȡɾǸ Ǎʔʌɐʔɶ ǱǸ ɾǍ ʬȡȺȺǸ-centre, Chaumont , chef -lieu du département. Avec une superfi-
cie de 2 485 km²  pour  environ 61 312 habitants  en 2022 , le Pays de Chaumont se caractérise par une 
constellation de petites localités gravitant autour de cette centralité principale.  

ĆɅǸ ǍɶɃǍʌʔɶǸ ʌǸɶɶȡʌɐɶȡǍȺǸ Ǎ ǹʌǹ ǱǹȒȡɅȡǸ ǍȒȡɅ ǱǸ ȒȡʲǸɶ ǱǸɾ ɅȡʬǸǍʔʲ ǱǸ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ Ǹʌ ǱẏǍɃǩȡʌȡɐɅ Ǫɐțǹẁ
rents avec les équilibres territoriaux actuels et projetés du territoire. Le SCOT distingue ainsi cinq ni-
ʬǸǍʔʲ ǱẏǍɶɃǍʌʔɶǸ : le pôle urbain supérieur de Chaumont, le pôle intermédiaire de Nogent, les pôles 
secondaires (Bologne, Froncles, Châteauvillain, Andelot -Blancheville/Rimaucourt), les pôles de proxi-
mité (Colombey -les-Deux -Eglises, Doulaincourt -Saucourt, Saint -Blin/Manoi s, Bourmont/Illoud/Saint -
Thibaud, Breuvannes -en -Bassigny, Arc -en -Barrois). Les autres communes sont qualifiées de villages.  

  

Territoire du Pays de Chaumont, source :  Syndicat Mixte du Pays de Chaumont, 2025  
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La c entralité dominante de Chaumont  rassemble la plupart des services, commerces, équipements 
ǱǸ ɾǍɅʌǹṞ ǱẏǹǱʔǪǍʌȡɐɅ ɐʔ ǱǸ Ⱥɐȡɾȡɶɾṣ èʔǸȺɵʔǸɾ ǪɐɃɃʔɅǸɾṞ ǪɐɃɃǸ ¸ɐȓǸɅʌṞ >țǖʌǸǍʔʬȡȺȺǍȡɅ ɐʔ =ɐȺɐȓɅǸṞ 
ȲɐʔǸɅʌ ǹȓǍȺǸɃǸɅʌ ʔɅ ɶɓȺǸ ǱǸ ɶǸȺǍȡɾ ȡɅʌǸɶɃǹǱȡǍȡɶǸɾ ǸɅ ɐȒȒɶǍɅʌ ʔɅǸ ȓǍɃɃǸ ɳȺʔɾ ǱȡʬǸɶɾȡȒȡǹǸ ǱẏǹɵʔȡɳǸẁ
ments  ǟ ȺẏǹǪțǸȺȺǸ ȺɐǪǍȺǸṣ ¬Ǹ ɶǸɾʌǸ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ɾǸ ǪɐɃɳɐɾǸ ɃǍȲɐɶȡʌǍȡɶǸɃǸɅʌ ǱǸ petites communes fai-
blement équipées , souvent limitées à quelques services de proximité. Cette organisation en réseau 
hiérarchisé traduit un modèle territorial très dépendant des pôl es principaux , en particulier Chau-
ɃɐɅʌṞ ɳɐʔɶ ȺẏǍǪǪȇɾ Ǎʔʲ ɾǸɶʬȡǪǸɾ ǸɾɾǸɅʌȡǸȺɾ ǪɐɃɃǸ Ǎʔʲ ǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ ɾɳǹǪȡǍȺȡɾǹɾṣ 

Il y a également une ȒɐɶʌǸ ǪǸɅʌɶǍȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǸɃɳȺɐȡ dans Chaumont et sa périphérie , qui concentre 
très largement les postes du territoire. Nogent apparaît comme un pôle secondaire  important, tandis 
ɵʔǸ ȺǸɾ ǍʔʌɶǸɾ ǪɐɃɃʔɅǸɾ ǱȡɾɳɐɾǸɅʌ ǱǸ ɳǸʌȡʌɾ ǩǍɾɾȡɅɾ ǱẏǸɃɳȺɐȡ ǩǸǍʔǪɐʔɳ ɳȺʔɾ ɃɐǱǸɾʌǸɾṣ >ǸʌʌǸ ɐɶȓǍẁ
nisation reflète un territoire rural et peu dense , où la majorité des actifs dépend fortement des centra-
Ⱥȡʌǹɾ ɳɐʔɶ ǍǪǪǹǱǸɶ ǟ ȺẏǸɃɳȺɐȡṞ ɅɐʌǍɃɃǸɅʌ ǱǍɅɾ ȺǸɾ ɾǸɶʬȡǪǸɾ Ǹʌ ȺẏȡɅǱʔɾʌɶȡǸṣ 

Malgré la présence de quelques polarités secondaires, la structure territoriale repose principalement 
sur un axe nord Ṿsud  le long de la vallée de la Marne, où se concentrent services et infrastructures ma-
ȲǸʔɶǸɾṣ ¬Ǹ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ǩǹɅǹȒȡǪȡǸ ǹȓǍȺǸɃǸɅʌ ǱǸ ȺǍ ǱǸɾɾǸɶʌǸ ǱǸ ǱǸʔʲ ǍʲǸɾ ǍʔʌɐɶɐʔʌȡǸɶɾ ɾʌɶǍʌǹȓȡɵʔǸɾ ṝ ȺẏA5 , 
ɶǸȺȡǍɅʌ ȺǸ ɳȺǍʌǸǍʔ ǱǸ ¬ǍɅȓɶǸɾ ǟ æǍɶȡɾṞ Ǹʌ ȺẏA31, reliant notamment Dijon à Nancy.  

  

Armature territoriale du SCoT du Pays de Chaumont, source : PADD, février 2020  
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¬Ǹ ñ>Ãÿ Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ >țǍʔɃɐɅʌ ȒȡʲǸ ǱǍɅɾ ɾɐɅ æ!EE ṵæɶɐȲǸʌ Ǳẏ!ɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ Ǹʌ ǱǸ EǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ 
Durables) cinq axes qui constituent le projet politique du territoire  :  

Á Axe 1  : Affirmer le positionnement du Pays de Chaumont dans la nouvelle région Grand -Est  
- ĞǍȺɐɶȡɾǸɶ ȺǸɾ ɾɳǹǪȡȒȡǪȡʌǹɾ Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ >țǍʔɃɐɅʌ Ǹʌ ǱǸ ɾǍ ʬȡȺȺǸ ǪǸɅʌɶǸ ǟ ȺẏǹǪțǸȺȺǸ ɶǹȓȡɐɅǍȺǸ 
- ÃɶȓǍɅȡɾǸɶ ȺǸɾ ǪɐɅɅǸʲȡɐɅɾ Ǹʌ ǪɐɃɳȺǹɃǸɅʌǍɶȡʌǹɾ ǍʬǸǪ ʔɅ ɶǹɾǸǍʔ ʔɶǩǍȡɅ Ǹʌ ɃǹʌɶɐɳɐȺȡʌǍȡɅ ǱẏǹǪțǸȺȺǸ ȡɅʌǸɶ-

régionale  
- Valoriser toutes les facettes du territoire, en développant les complémentarités urbain -rural  
- Tirer parti de la bonne desserte numérique du territoire  

Á Axe 2  : Conforter les grandes filières économiques, en anticipant leurs besoins en matière 
ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ 

- Soutenir les grandes filières et leurs mutations  
- Protéger et valoriser les espaces et activités agricoles et forestières  
- !ɅʌȡǪȡɳǸɶ ȺǸɾ ǩǸɾɐȡɅɾ ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ Ǹʌ ǱǸ ɶǸɅɐʔʬǸȺȺǸɃǸɅʌ ǱǸɾ ȓɶǍɅǱɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹ 
- ¶ǍȡʌɶȡɾǸɶ ȺẏǹʬɐȺʔʌȡɐɅ ǱǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ǪɐɃɃǸɶǪȡǍʔʲṞ ǸɅ ǪɐɅȒɐɶʌǍɅʌ ȺǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ǸʲȡɾʌǍɅʌɾ 

Á Axe 3  ṝ ÃɶȓǍɅȡɾǸɶ ȺǸ ɃǍȡɅʌȡǸɅ Ǹʌ ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱǸɾ ɳɐɳʔȺǍʌȡɐɅɾ ɶǹɾȡǱǸɅʌǸɾ 
- Conforter le maillage des polarités locales, qui garantissent le bon fonctionnement du territoire  
- ÃȒȒɶȡɶ ǱǸ ǩɐɅɅǸɾ ǪɐɅǱȡʌȡɐɅɾ ǱẏǍǪǪȇɾ Ǎʔʲ ɾǸɶʬȡǪǸɾ ɾʔɶ ʌɐʔʌ ȺǸ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ 
- Produire une offre de logements diversifiées qui réponde aux besoins des habitants  
- Offrir des solutions de mobilités dans un contexte de faible densité  

Á Axe 4  : Promouvoir un développement respectueux des paysages et des patrimoines  
- Protéger et valoriser les paysages sensibles  
- !ǪǪɐɃɳǍȓɅǸɶ ȺǸɾ ɃʔʌǍʌȡɐɅɾ ǱẏʔɅ ǸɾɳǍǪǸ ɶʔɶǍȺ ǍɅʌțɶɐɳȡɾǹ 
- Valoriser le patrimoine bâti et les centralités historiques  
- ¶ǍȥʌɶȡɾǸɶ ȺǍ ɵʔǍȺȡʌǹ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ɃɐǱǸɶɅǸṞ ɳɐʔɶ ʔɅǸ ɃǸȡȺȺǸʔɶǸ ȡɅʌǹȓɶǍʌȡɐɅ ǍɶǪțȡʌǸǪʌʔɶǍȺǸ Ǹʌ ɳǍʳɾǍẁ

gère  
Á Axe 5  : Préserver les ressources et richesses environnementales  

- æɶǹɾǸɶʬǸɶ ȺǸɾ ɃȡȺȡǸʔʲ ɅǍʌʔɶǸȺɾ ɶǸɃǍɶɵʔǍǩȺǸɾ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ǸɅ ʌǍɅʌ ɵʔǸ ɾʔɳɳɐɶʌɾ ǱǸ ǩȡɐǱȡʬǸɶɾȡʌǹ Ǹʌ ǱẏǍʌɐʔʌ 
touristique  

- Préserver et renforcer les éléments de nature ordinaire, en raison de leurs intérêts écologiques, paysa-
ȓǸɶ Ǹʌ ǱẏǹȺǹɃǸɅʌɾ Ǳʔ ǪǍǱɶǸ ǱǸ ʬȡǸ 

- Préserver et renforcer la Trame Verte et Bleue et la Trame Noire, comme supports de la biodiversité  
- æɶǹɾǸɶʬǸɶ Ǹʌ ɶǸɅȒɐɶǪǸɶ ȺǍ ÿɶǍɃǸ ĞǸɶʌǸ Ǹʌ =ȺǸʔǸṞ Ǹʌ ǍǪǪɐɃɳǍȓɅǸɶ ȺǍ ɃȡɾǸ ǸɅ ɲʔʬɶǸ Ǳʔ æǍɶǪ ¸ǍʌȡɐɅǍȺ 
- Améliorer la préservation et la gestion de la ressource en eau  
- Réduire la consommation énergétique du territoire et développer les énergies renouvelables  
- Limiter la population soumise aux risques naturels et technologiques  
- ¬ȡɃȡʌǸɶ ȺẏǸʲɳɐɾȡʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ɳɐɳʔȺǍʌȡɐɅ Ǎʔʲ ǩɶʔȡʌɾ Ǹʌ ǟ ȺǍ ɳɐȺȺʔʌȡɐɅ 
- Améliorer la gestion des déchets et la valorisation des matières premières  

 

¬Ǹ ñ>ɐÿ Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ >țǍʔɃɐɅʌ ɾẏǸɾʌ ǪɐɅɾʌɶʔȡʌ ǸɅ ɳȺʔɾȡǸʔɶɾ ǹʌǍɳǸɾṞ ɅɐʌǍɃɃǸɅʌ ǟ ɳǍɶʌȡɶ ǱǸ ᶰᶮᶯᶵṞ ǱǍʌǸ ǟ 
ȺǍɵʔǸȺȺǸ ȺǸ ñʳɅǱȡǪǍʌ ɃȡʲʌǸ Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ >țǍʔɃɐɅʌṞ Ǫɶǹǹ ǸɅ ᶰᶮᶯᶴṞ ɾẏǸɾʌ ǸɅȓǍȓǹ ǱǍɅɾ ȺẏǹȺǍǩɐɶǍʌȡɐɅ Ǳʔ Ǳɐẁ
cument. Le SCoT a ensuite été approuvé le 13 février 2020.  

Conformément aux dispositions réglementaires  récemment modifiées par la loi de simplification du 
28 novembre 2025 Ṟ ȺǸɾ ñ>ɐÿ ɾɐɅʌ ɾɐʔɃȡɾ ǟ ȺǍ ɶǹǍȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅ ǩȡȺǍɅ Ǳȡʲ ǍɅɾ Ǎɳɶȇɾ ȺǸʔɶ ǍɳɳɶɐǩǍʌȡɐɅ 
(contre six ans auparavant)    

Source : Syndicat Mixte du Pays de Chaumont, 2025  
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>ɐɅʌǸʲʌǸ ȲʔɶȡǱȡɵʔǸ Ǹʌ ȺǹȓȡɾȺǍʌȡȒ ǱǸ ȺẏǹʬǍȺʔǍʌȡɐɅ Ǳʔ ñ>Ãÿ 

Instauré par la loi Solidarité et Renouvellement (SRU) en 2000, le SCOT (Schéma de Cohérence Territo-
riale) est un document de planification stratégique à long terme, qui sert de cadre de référence pour 
assurer la cohérence entre les différentes politiques ɾǸǪʌɐɶȡǸȺȺǸɾ ǟ ȺẏǹǪțǸȺȺǸ ǱẏʔɅ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸṞ en particulier 
ɾʔɶ ȺǸɾ ʌțǹɃǍʌȡɵʔǸɾ ǱǸ ȺẏɐɶȓǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǸɾɳǍǪǸṞ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸṞ ɃǍȡɾ Ǎʔɾɾȡ ǱǸ ȺẏțǍǩȡʌǍʌṞ ǱǸ ȺǍ ɃɐǩȡȺȡʌǹ 
ɐʔ ǸɅǪɐɶǸ ǱǸ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌṣ uȺ ǪɐɅɾʌȡʌʔǸ ȺǍ ɶǹȒǹɶǸɅǪǸ ɳɐʔɶ ȺǸɾ æȺǍɅɾ ¬ɐǪǍʔʲ ǱẏĆɶǩǍɅȡɾɃǸ Ǹʌ les docu-
ɃǸɅʌɾ ǱẏɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅɾ ǪɐɃɃǸ ȺǸɾ æȺǍɅɾ ǱǸ ¶ɐǩȡȺȡʌǹṞ ȺǸɾ æɶɐȓɶǍɃɃǸɾ ¬ɐǪǍʔʲ ǱǸ ¬ẏoǍǩȡʌǍʌ ṵæ¬oṶ Ǹʌ ȺǸɾ 
Plans Climat Air Energie Territoriaux (PCAET) .  

¬Ǹ ñʳɅǱȡǪǍʌ ¶ȡʲʌǸ Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ >țǍʔɃɐɅʌ Ǎ ǸɅȓǍȓǹ ǸɅ ᶰᶮᶯᶵ ȺẏǹȺǍǩɐɶǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅ ñǪțǹɃǍ ǱǸ >ɐțǹɶǸɅǪǸ 
Territorial (SCoT), finalisé en 2019 et approuvé lors de son Comité Syndical du 13 février 2020. Conformé-
ɃǸɅʌ ǟ ȺẏǍɶʌȡǪȺǸ ᶯᶲᶱ-ᶰᶶ Ǳʔ >ɐǱǸ ǱǸ ȺẏĆɶǩǍɅȡɾɃǸṞ ȡȺ ǱǸʬǍȡʌ être procédé à son évaluation 6 ans après son 
ǹȺǍǩɐɶǍʌȡɐɅ Ǳẏɐʜ ȺǍ ɃȡɾǸ ǸɅ ɶɐʔʌǸ ǱǸ ǪǸ ǩȡȺǍɅṣ Le délai est passé de 6 à 10 ans avec la Loi n°2025 -1129 du 
26 novembre 2025 Ṿ art.3.   

ÿɐʔʌǸȒɐȡɾṞ ȺǸ ǩȡȺǍɅ Ǎ ǹʌǹ ǸɅȓǍȓǹ ǍɅʌǹɶȡǸʔɶǸɃǸɅʌ ǟ ȺẏǸɅʌɶǹǸ ǸɅ ʬȡȓʔǸʔɶ ǱǸ ȺǍ Ⱥɐȡ ǱǸ ɾȡɃɳȺȡȒȡǪǍʌȡɐɅ Ǳʔ ᶰᶶ 
ɅɐʬǸɃǩɶǸ ᶰᶮᶰᶳṣ uȺ ɾẏȡɅɾǪɶȡʬǍȡʌ ǱǍɅɾ ʔɅǸ ɶǹǸȺȺǸ ʬɐȺɐɅʌǹ ɳɐȺȡʌȡɵʔǸ ǱǸ ɳɶɐǪǹǱǸɶ ǟ ǪǸʌʌǸ ǹʬǍȺʔǍʌȡɐɅṞ ǱẏǍʔʌǍɅʌ 
ɳȺʔɾ ɵʔẏǍʔǪʔɅ ǩȡȺǍɅ ǟ Ƀȡ-ɳǍɶǪɐʔɶɾ ɅẏǍʬǍȡʌ ǹʌǹ réalisé . 

 

>ɐɅȒɐɶɃǹɃǸɅʌ Ǎʔ ǪɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ ṵǍɶʌȡǪȺǸ ¬ṣᶯᶲᶱ-28) et , suite  à la promulgation de la loi de simpli-
fication du 26 novembre 2025,  ȺẏMæ>u ɳɶɐǪȇǱǸ ǟ une  Ḻ ǍɅǍȺʳɾǸ ǱǸɾ ɶǹɾʔȺʌǍʌɾ ǱǸ ȺẏǍɳɳȺȡǪǍʌȡɐɅḻ du 
SCOT dix ans au plus tard après la délibération portant approbation du schéma de cohérence territo-
riale.  >ǸʌʌǸ ǍɅǍȺʳɾǸ ɳɶǸɅǱɶǍ ȺǍ ȒɐɶɃǸ ǱẏʔɅ ǩȡȺǍɅṣ uȺ ɅǸ ɾẏǍȓȡɶǍ ɳǍɾ ǱẏʔɅǸ ǹʬǍȺʔǍʌȡɐɅ ǸʲțǍʔɾʌȡʬǸ ǱǸ ȺẏǸɅẁ
ɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ ɳɶǸɾǪɶȡɳʌȡɐɅɾ Ǹʌ ɶǸǪɐɃɃǍɅǱǍʌȡɐɅɾ ǸʲɳɶȡɃǹǸɾ ǱǍɅɾ ȺǸ ñ>ÃÿṞ ɃǍȡɾ ǩȡǸɅ ǱẏʔɅ ǸʲǸɶǪȡǪǸ ʬȡɾǍɅʌ 
à saisir une tendance ou une trajectoire au reg ard des éléments clés et des grandes ambitions expri-
mées dans le SCOT . 

  

Article L.143 -ᶰᶶ Ǳʔ >ɐǱǸ ǱǸ ȺẏĆɶǩǍɅȡɾɃǸ (version en vigueur au 22 décembre 2025)  

« Dix ans au plus après la délibération portant approbation du schéma de cohérence territoriale, la 
dernière délibération portant révision complète de ce schéma, ou la délibération ayant décidé son 
maintien en vigueur en application du présent article, l'éta blissement public prévu à l'article L. 143-
16 procède à une analyse des résultats de l'application du schéma, notamment en matière d'envi-
ronnement, de transports et de déplacements, de maîtrise de la consommation de l'espace, de ré-
duction du rythme de l' artificialisation des sols, d'implantations commerciales et, en zone de mon-
tagne, de réhabilitation de l'immobilier de loisir et d'unités touristiques nouvelles structurantes.  

Cette analyse est communiquée au public, à l'autorité administrative compétente de l'Etat, et à 
l'autorité administrative compétente en matière d'environnement, mentionnée à l'article L. 104-6. Sur 
la base de cette analyse et, le cas échéant, du débat mentionné au troisième alinéa, l'établissement 
public prévu à l'article L. 143-16 délibère sur le maintien en vigueur du schéma de cohérence territo-
riale ou sur sa révision.  

Lorsque le périmètre du schéma de cohérence territoriale est identique à celui d'un plan local d'ur-
banisme intercommunal, cette analyse comprend, en outre, un examen de l'opportunité d'élargir le 
périmètre du schéma, en lien avec les territoires limitrophe s. L'organe délibérant de l'établissement 
public prévu à l'article L. 143-16 débat alors spécifiquement sur l'évolution du périmètre du schéma 
avant de décider du maintien en vigueur du schéma ou de sa révision . » 
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En plus de cette modification de loi très récente, d Ǹɳʔȡɾ ȺẏǍɳɳɶɐǩǍʌȡɐɅ Ǳʔ ñ>Ãÿ du Pays de Chaumont,  
en février  ᶰᶮᶰᶮṞ ǱẏȡɃɳɐɶʌǍɅʌǸɾ ǹʬɐȺʔʌȡɐɅɾ ȺǹȓȡɾȺǍʌȡʬǸɾ ɐɅʌ eu lieu et son t  venues réaffirmer la place du 
SCOT dans la hiérarchie des normes  ǸɅ ʌǍɅʌ ɵʔǸ ǱɐǪʔɃǸɅʌ ɳȡʬɐʌ ȡɅʌǹȓɶǍʌǸʔɶ ǱǸɾ ɾʌɶǍʌǹȓȡǸɾ ǱẏǍɃǹɅǍẁ
gement  et en moderniser le contenu.  

La Loi ELAN 2018  

¬Ǎ Ⱥɐȡ M¬!¸ ṵᶰᶮᶯᶶṶ ɵʔȡ ɃɐǱȡȒȡǸ ɅɐʌǍɃɃǸɅʌ ȺẏǍɅǍȺʳɾǸ ǱǸ ȺǍ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǱẏǸɾɳǍǪǸ ɵʔȡ ɳɐɶʌǸ ǱǹɾɐɶɃǍȡɾ 
ɾʔɶ ȺǸɾ ᶯᶮ ǱǸɶɅȡȇɶǸɾ ǍɅɅǹǸɾ ɳɶǹǪǹǱǍɅʌ ȺẏǍɶɶǽʌ Ǳʔ ñ>ɐÿṣ EǸ ɳȺʔɾṞ ǸȺȺǸ ʬȡɾǸ ǟ ǪȺǍɶȡȒȡǸɶ Ǹʌ ɾȡɃɳȺȡȒȡǸɶ ȺǸɾ ɳɶɐǪǹẁ
ǱʔɶǸɾ ǱẏǹȺǍǩɐɶǍʌȡɐɅ Ǳʔ æ¬Ćȡ Ǹʌ Ǳʔ ñ>ɐÿ ǍȒȡɅ ɅɐʌǍmment de sécuriser juridiquement ces documents de 
ɳȺǍɅȡȒȡǪǍʌȡɐɅṣ MȺȺǸ Ǎ ǸʔṞ ǹȓǍȺǸɃǸɅʌṞ ʔɅ ȡɃɳǍǪʌ Ȓɐɶʌ ɾʔɶ ȺǸ ʬɐȺǸʌ ǪɐɃɃǸɶǪȡǍȺ ǸɅ ȡɅʌɶɐǱʔȡɾǍɅʌ ȺẏɐǩȺȡȓǍʌȡɐɅ 
ǱǸ ɶǹǍȺȡɾǸɶ ʔɅ ǱɐǪʔɃǸɅʌ ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ǍɶʌȡɾǍɅǍl, commercial et logistique (DAAC L) dans le DOO du 
SCoT et la possibilité de fixer des conditions plus précises pour maintenir et renforcer le commerce 
dans les centralités urbaines.  

¬ẏɐɶǱɐɅɅǍɅǪǸ ǱǸ ɃɐǱǸɶɅȡɾǍʌȡɐɅ Ǳʔ ñ>ɐÿ 

L'ordonnance n° 2020 -744 du 17 juin 2020 relative à la modernisation des schémas de cohérence terri-
toriale porte de nombreuses évolutions à prendre en compte pour les futures révisions ou modifica-
tions de ces documents (Source  : CEREMA, « La modernisation du schéma de cohérence territoriale 
(SCoT) décryptée par le Cerema  » ; Décembre  2025). 

Les évolutions prévues par cette ordonnance portent sur :  

- La structure du document , donnant davantage de visibilité au projet avec le changement du 
æ!EE ǸɅ æɶɐȲǸʌ Ǳẏ!ɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ñʌɶǍʌǹȓȡɵʔǸ ṵæ!ñṶṞ ʔɅǸ ɶǸɾʌɶʔǪʌʔɶǍʌȡɐɅ Ǳʔ EÃÃ Ǎʔʌɐʔɶ ǱǸ ᶱ 
grands blocs, une intégration des éléments essentiels du rapport de présentation en annexes 
qui peuvent  ǹȓǍȺǸɃǸɅʌ ǪɐɅʌǸɅȡɶ ǱẏǍʔʌɶǸɾ ǹȺǹɃǸɅʌɾ ʔʌȡȺǸɾ ǟ ȺẏǍɳɳɶɐɳɶȡǍʌȡɐɅ Ǳʔ ñ>ɐÿṣ 

- Le contenu thématique  ǱǸɾ ñ>ɐÿ ɾẏǍɶʌȡǪʔȺǍɅʌ Ǎʔʌɐʔɶ ǱǸ ʌɶɐȡɾ ɳȡȺȡǸɶɾ ṝ ȺǸɾ ǍǪʌȡʬȡʌǹɾ ǹǪɐɅɐɃȡɵʔǸɾ ; 
les grands éléments de structuration des lieux de vie ; la transition écologique et énergétique.  

- Le périmètre  du SCoT  : l'idée de revenir à l'obligation d'un périmètre de SCoT à l'échelle d'au 
moins deux EPCI (comme prévu  en son temps par la loi ALUR du 24 mars 2014) n'a finalement 
pas été retenue. Le périmètre de l'EPCI devient bien le périmètre minimal du SCoT. Le périmètre 
du SCoT est étendu au bassin d'emploi au lieu du bassin de vie. Un débat sur le périmètre doit 
avo ir lieu lors du bilan à six ans du schéma, lorsque ce périmètre coïncide avec celui d'un plan 
local d'urbanisme intercommunal , afin de déterminer l'opportunité d'élargir le périmètre du 
schéma, en lien avec les territoires limitrophes, avant de décider du maintien en vigueur du 
schéma ou de sa révision.  

- Le portage  du SCoT avec un rôle conforté pour les EPCI au sein de la structure porteuse du 
SCoT. 

- Les postures potentielles du SCoT, pouvant tenir lieu de Plan Climat -Air -Energie Territorial 
ṵæ>!MÿṶṞ ǱǸ ɳɶɐȲǸʌ ǱǸ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ɐʔ ǸɅǪɐɶǸ ǹʌǍǩȺȡɶ ʔɅ ɳɶɐȓɶǍɃɃǸ ǱẏǍǪʌȡɐɅɾṣ 

- Certains allègements  de procédure.   

Source : Citadia  
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¬Ǹɾ ǹʬɐȺʔʌȡɐɅɾ ȺȡǹǸɾ ǟ ȺẏɐɶǱɐɅɅǍɅǪǸ Ǳʔ ᶯᶵ ȲʔȡɅ ᶰᶮᶰᶮ ȺǍȡɾɾǸɅʌ ɳǍɶǍȥʌɶǸ ʔɅǸ ɅɐʔʬǸȺȺǸ ɐɶȓǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ǟ ɃǸʌʌɶǸ 
ǸɅ ɳȺǍǪǸ ɾʔɶ ȺẏɐɶȓǍɅȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ɳȡȇǪǸɾ ǪɐɃɳɐɾǍɅʌ ȺǸ ǱɐǪʔɃǸɅʌ ñ>ɐÿ :  

La Loi Climat et Résilience  

La loi n° 2021 -1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de 
la résilience face à ses effets dite « Climat et résilience  » apporte des changements importants sur plu-
ɾȡǸʔɶɾ ǱɐǪʔɃǸɅʌɾ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ ǱɐɅʌ ȺǸɾ ñ>ɐÿṣ 

¬ẏɐǩȲǸǪʌȡȒ ɅǍʌȡɐɅǍȺ Ǳʔ įǹɶɐ !ɶʌȡȒȡǪȡǍȺȡɾǍʌȡɐɅ ¸ǸʌʌǸ ṵį!¸Ṷ ǱẏȡǪȡ ᶰᶮᶳᶮ ǸɅʌɶǍȥɅǸ ʔɅ ǪțǍɅȓǸɃǸɅʌ ɳɶɐȒɐɅǱ ǱǸɾ 
ɐǩȲǸǪʌȡȒɾ ǱǸ ɶǹǱʔǪʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǱẏǸɾɳǍǪǸɾ ɾǸȺɐɅ ʔɅǸ ɳǹɶȡɐǱȡǪȡʌǹ ǸɅ ʌɶɐȡɾ ǍǪʌǸɾ : 

 
Source : Citadia  

Des évolutions du SCoT en termes de contenu, le PAS (ex -æ!EEṶ ȒȡʲǸ ȺǸɾ ɐǩȲǸǪʌȡȒɾ ǱǸ ɶǹǱʔǪʌȡɐɅ ǱẏǍɶʌȡȒȡẁ
cialisation nette des sols par tranche de 10 années. Cette loi fixe notamment une transposition de ce 
principe au sein des différents documents de planifi cation. Cette trajectoire se traduit à différents 
ɾʌǍǱǸɾṞ ǍȺȺǍɅʌ ǱǸ ȺẏǹǪțǸȺȺǸ ɶǹȓȡɐɅǍȺǸ Ǎʔʲ ǱɐǪʔɃǸɅʌɾ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ ȺɐǪǍʔʲ : 

  

Source : Citadia  

Source : Citadia  
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Cet échéancier volontairement très contraint pour accélérer la mise en place du ZAN, est sanctionné 
ǸɅ ǪǍɾ ǱẏȡɶɶǸɾɳǸǪʌ ǱǸ ǪǸɾ ǱǹȺǍȡɾ ṝ 

- ÿɐʔʌǸ ɐʔʬǸɶʌʔɶǸ ǟ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ sera suspendue  au sein du SCoT «  non ZANisé  ». 
- Aucune autorisation d'urbanisme ne peut être délivrée , dans une zone AU du plan local d'ur-

banisme ou dans les zones U de la carte communale, «  non ZANisé  » (sauf exceptions).  

MɅȒȡɅṞ ǪǸʌʌǸ Ⱥɐȡ ȡɅʌɶɐǱʔȡʌ ǹȓǍȺǸɃǸɅʌ ʔɅǸ ǱǹȒȡɅȡʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡȒȡǪȡǍȺȡɾǍʌȡɐɅ ɅǸʌʌǸ ṝ uȺ ɾẏǍȓȡʌ Ǳʔ ɾɐȺǱǸ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡȒȡẁ
cialisation et de la renaturation des sols constatées sur un périmètre et sur une période donnée.  

Définition artificialisation des sols  

!ȺʌǹɶǍʌȡɐɅ ǱʔɶǍǩȺǸ ǱǸ ʌɐʔʌǸ ɐʔ ɳǍɶʌȡǸ ǱǸɾ ȒɐɅǪʌȡɐɅɾ ǹǪɐȺɐȓȡɵʔǸɾ ǱậʔɅ ɾɐȺṹ ǸɅ ɳǍɶʌȡǪʔȺȡǸɶ ǱǸ ɾǸɾ ȒɐɅǪʌȡɐɅɾ 
biologiques, hybrides et climatiques, ainsi que de son potentiel agronomique par son occupation ou 
son usage.  

Définition de la désartificialisation ou renaturation  

!ǪʌȡɐɅɾ ɐʔ ɐɳǹɶǍʌȡɐɅɾ ǱǸ ɶǸɾʌǍʔɶǍʌȡɐɅ ɐʔ ǱậǍɃǹȺȡɐɶǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ȒɐɅǪʌȡɐɅɅǍȺȡʌǹ ǱậʔɅ ɾɐȺṹ ǍʳǍɅʌ ɳɐʔɶ ǸȒȒǸʌ 
de transformer un sol artificialisé en un sol non artificialisé . 

EǍɅɾ ȺǸɾ ǱɐǪʔɃǸɅʌɾ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ, ʔɅǸ ɾʔɶȒǍǪǸ Ǹɾʌ ǍɶʌȡȒȡǪȡǍȺȡɾǹǸ ȺɐɶɾɵʔẏǸȺȺǸ Ǹɾʌ ȡɃɳǸɶɃǹǍǩȡȺȡɾǹǸ ǸɅ ɶǍȡẁ
ɾɐɅ Ǳʔ ǩǖʌȡ ɐʔ ǱẏʔɅ ɶǸʬǽʌǸɃǸɅʌṞ ɾɐȡʌ ɾʌǍǩȡȺȡɾǹɾ Ǹʌ ǪɐɃɳǍǪʌǹɾṞ ɾɐȡʌ ǪɐɅɾʌȡʌʔǹɾ ǱǸ ɃǍʌǹɶȡǍʔʲ ǪɐɃɳɐɾȡʌǸɾṣ  
ĆɅǸ ɾʔɶȒǍǪǸ Ǹɾʌ ɅɐɅ ǍɶʌȡȒȡǪȡǍȺȡɾǹǸ ȺɐɶɾɵʔẏǸȺȺǸ Ǹɾʌ ɾɐȡʌ ɅǍʌʔɶǸȺȺǸṞ ɅʔǸ ɐʔ ǪɐʔʬǸɶʌǸ ǱẏǸǍʔṞ ɾɐȡʌ ʬǹȓǹʌǍȺȡɾǹǸṞ 
constituant un habitat naturel ou utilisée à usage de cultures.  

¬ɐȡ Ǳʔ ᶰᶮ ȲʔȡȺȺǸʌ ᶰᶮᶰᶱ ʬȡɾǍɅʌ ǟ ȒǍǪȡȺȡʌǸɶ ȺǍ ɃȡɾǸ ǸɅ ɲʔʬɶǸ ǱǸɾ ɐǩȲǸǪʌȡȒɾ ǱǸ ȺʔʌʌǸ ǪɐɅʌɶǸ 
ȺṧǍɶʌȡȒȡǪȡǍȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ɾɐȺɾ ṵṟṶ 

¬Ǎ Ⱥɐȡ >ȺȡɃǍʌ Ǹʌ éǹɾȡȺȡǸɅǪǸ Ǎ ȒǍȡʌ ȺẏɐǩȲǸʌ ǱẏʔɅǸ ǹʬɐȺʔʌȡɐɅ ǍʬǸǪ ȺǍ Ⱥɐȡ Ǳʔ ᶰᶮ ȲʔȡȺȺǸʌ ᶰᶮᶰᶱ ɵʔȡ ɳǸɶɃǸʌ ǱǸ ɳǍȺȺȡǸɶ 
les difficultés tant juridiques que pratiques rencontrées par les collectivités territoriales dans la mise en 
ɲʔʬɶǸ ǱǸɾ objectifs du zéro artificialisation nette (ZAN). Elle reporte ainsi de :  
¶ ¸ǸʔȒ Ƀɐȡɾ ȺǸ ǱǹȺǍȡ ǱẏǍɳɳɶɐǩǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ñé!EEMÿ ṝ ᶰᶰ ɅɐʬǸɃǩɶǸ ᶰᶮᶰᶲ Ṩ 
¶ Six mois celui des SCoT  : 22 février 2027 ;  
¶ Six mois celui des PLU et cartes communales  : 22 février 2028.  

¬Ǎ Ⱥɐȡ ȡɅɾʌǍʔɶǸ ȺǍ ȓǍɶǍɅʌȡǸ ɃȡɅȡɃǍȺǸ ǱǸ ɾʔɶȒǍǪǸ ǪɐɅɾɐɃɃǍǩȺǸ ǱẏʔɅ țǸǪʌǍɶǸ Ǎʔ ɳɶɐȒȡʌ ǱǸ ʌɐʔʌǸɾ ȺǸɾ ǪɐɃẁ
ɃʔɅǸɾṞ ɾǍɅɾ ǪɐɅǱȡʌȡɐɅ ǱǸ ǱǸɅɾȡʌǹṞ ǟ ǪɐɅǱȡʌȡɐɅ ǱẏǽʌɶǸ ǪɐʔʬǸɶʌǸɾ ɳǍɶ ʔɅ æ¬ĆṞ ʔɅ ǱɐǪʔɃǸɅʌ ǸɅ ʌǸɅǍɅʌ 
lieu ou une carte communale prescrit, arrêté ou approuvé av ant le 22 août 2026. Ce droit à construire 
ɳɐʔɶɶǍ ǽʌɶǸ ɃʔʌʔǍȺȡɾǹ ǟ ȺẏǹǪțǸȺȺǸ ȡɅʌǸɶǪɐɃɃʔɅǍȺǸ Ǹʌ ɾẏǍɳɳȺȡɵʔǸ ɳɐʔɶ ȺǍ ɳɶǸɃȡȇɶǸ ʌɶǍɅǪțǸ ǱǸ Ǳȡʲ ǍɅɾṞ 
entre 2021 et 2031.  

>ǸʌʌǸ ɃǸɾʔɶǸ ɅẏǍȒȒɶǍɅǪțȡʌ ɳǍɾ ȺǸɾ ǪɐɃɃʔɅǸɾ ɅɐɅ ǪɐʔʬǸɶʌǸɾ ɳǍɶ ʔɅ æ¬Ć ɐʔ ʔɅǸ ǪǍɶʌǸ ǪɐɃɃʔɅǍȺǸ ɃǍȡɾ 
ǍʳǍɅʌ ɳɶǸɾǪɶȡʌ ȺẏǹȺǍǩɐɶǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏʔɅ ɐʔ ȺẏǍʔʌɶǸ ǱɐǪʔɃǸɅʌ ǱǸ ɶǸɾɳǸǪʌǸɶ ȺǸ ɳɶȡɅǪȡɳǸ ǱǸ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡǩȡȺȡʌǹ Ⱥȡẁ
mitée aux espaces urbanisés.  >ǸʌʌǸ ȓǍɶǍɅʌȡǸ Ǳɐȡʌ ǽʌɶǸ ǍɾɾʔɶǹǸ Ǳȇɾ ȺǸ ñé!EEMÿṞ ɳǸɶɃǸʌʌǍɅʌ ǱẏǍǩɐʔʌȡɶ ǟ 
ʔɅǸ ǱǹǪȺȡɅǍȡɾɐɅ ʌǸɶɶȡʌɐɶȡǍȺǸ ǱẏʔɅ ʬɐȺʔɃǸ ǱẏțǍ ǟ ȺẏǹǪțǸȺȺǸ ǱǸ ǪțǍɵʔǸ ñ>ɐÿ ɐʔ Mæ>u ṵɾȡ ɅɐɅ ǪɐʔʬǸɶʌ ɳǍɶ ʔɅ 
SCoT) correspondant à minima à leur nombre de commune respectif.  

>ǸɳǸɅǱǍɅʌṞ ȺǍ ȓǍɶǍɅʌȡǸ ɃȡɅȡɃǍȺǸ ǱǸ ɾʔɶȒǍǪǸ ǪɐɅɾɐɃɃǍǩȺǸ ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ ʔɅ ǩɐɅʔɾṣ ñɐɅ ǍʌʌɶȡǩʔʌȡɐɅ ɅẏǸɅẁ
ʌɶǍʬǸ ɳǍɾ ǟ ȺẏǍʌʌǸȡɅʌǸ ǱǸ ȺǍ ʌɶǍȲǸǪʌɐȡɶǸ į!¸ Ǹʌ ǟ ȺǍ ǱȡʬȡɾȡɐɅ ɳǍɶ ǱǸʔʲ ǱǸ ȺǍ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǱẏM¸!f ɾʔɶ ȺǍ 
première tranche (2021 - ᶰᶮᶱᶯṶṣ ¬Ǎ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǱẏM¸!f ǸȒȒǸǪʌȡʬǸ ǱǸɳʔȡɾ ȺǍ ɳɶɐɃʔȺȓǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ Ⱥɐȡ >Ⱥȡẁ
ɃǍʌ Ǹʌ ɶǹɾȡȺȡǸɅǪǸ ǱǸ ᶰᶮᶰᶯ Ȳʔɾɵʔẏǟ ȺẏǍɳɳɶɐǩǍʌȡɐɅ Ǳʔ ǱɐǪʔɃǸɅʌ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ ɳǸʔʌ ɳɐʌǸntiellement com-
ɳɶǸɅǱɶǸ ȺẏțǸǪʌǍɶǸ ǸɅ ɵʔǸɾʌȡɐɅṣ  

De plus, cette mesure  correspond à lẏengagement formel de la commune dans l ẏǹlaboration ou la r évi-
sion de son document d ẏurbanisme, mat érialis é par une d élib ération du conseil municipal, et non à son 
approbation. Ainsi, la prescription d ẏun PLU, d ẏune carte communale ou d ẏun document équivalent 
adopt ée avant le 22 ao ût 2026 suffit à ouvrir le b énéfice de la garantie minimale d ẏun hectare de surface 
urbanisable, quelle que soit la typologie de la commune.   
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Méthodologie et choix des indicateurs  

ĆɅ ñ>ɐÿ ʌɶɐʔʬǸ ɾǍ ʌɶǍǱʔǪʌȡɐɅ ǱǍɅɾ ȺǸɾ ǱɐǪʔɃǸɅʌɾ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ ǱǸɾ ǪɐɃɃʔɅǸɾ ɐʔ ǪɐɃɃʔɅǍʔʌǹɾ ǱǸ 
ǪɐɃɃʔɅǸ ɵʔẏȡȺ ǪɐʔʬɶǸṣ >Ǹɾ ǱɐǪʔɃǸɅʌɾ ǱɐȡʬǸɅʌ Ǎʬɐȡɶ ʔɅ ɶǍɳɳɐɶʌ ǱǸ ǪɐɃɳǍʌȡǩȡȺȡʌǹ ǍʬǸǪ ȺǸ ñ>ɐÿṣ uȺ Ǹɾʌ ǟ 
ɅɐʌǸɶ ɵʔǸ ȺǸ ɶǍɳɳɐɶʌ ǱǸ ǪɐɃɳǍʌȡǩȡȺȡʌǹ ǸʲȡȓǸ ɾȡɃɳȺǸɃǸɅʌ ɵʔǸ ȺǸɾ ǱȡɾɳɐɾȡʌȡɐɅɾ Ǳʔ ǱɐǪʔɃǸɅʌ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ 
ǪɐɅɾȡǱǹɶǹ ɅǸ ȒǍɾɾǸɅʌ ɳǍɾ ɐǩɾʌǍǪȺǸ ǟ ȺẏǍɳɳȺȡǪǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǱȡɾɳɐɾȡʌȡɐɅɾ Ǳʔ ñ>ɐÿ ǪɐɶɶǸɾɳɐɅǱǍɅʌ Ǹʌ ɅǸ ǪɐɃẁ
portent pas de différences substantielles de nature à reme ttre en question les orientations et les équi-
pements prévus par ce SCoT. Un rapport de conformité exigerait, lui, que les dispositions de ce docu-
ɃǸɅʌ ǱẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ ɾɐȡǸɅʌ ɾʌɶȡǪʌǸɃǸɅʌ ȡǱǸɅʌȡɵʔǸɾ ǟ ǪǸȺȺǸɾ Ǳʔ ñ>ɐÿṣ ¬Ǹ >ɐɅɾǸȡȺ ǱẏNʌǍʌ ȲʔȓǸ ǱǸ ɃǍɅȡȇɶǸ 
constante qu ẏʔɅ ñ>ɐÿ ɅǸ ɳǸʔʌ Ǎʬɐȡɶ ɳɐʔɶ ǸȒȒǸʌ ǱẏȡɃɳɐɾǸɶ ʔɅǸ ɾʌɶȡǪʌǸ ǪɐɅȒɐɶɃȡʌǹ ǱǸɾ ǱɐǪʔɃǸɅʌɾ Ǳẏʔɶẁ
banisme qui lui sont inférieurs.  

 

Par ailleurs, le SCoT doit également être mis en compatibilité avec les documents de rang supérieur, et 
notamment avec le SRADDET, dont la modification a été approuvée les 18 et 19 décembre 2025. Cette 
évolution implique pour le SCoT de se mettre en compat ȡǩȡȺȡʌǹ Ǹʌ ǱǸ ɾẏǍȺȡȓɅǸɶ ɾʔɶ ȺǸɾ ɅɐʔʬǸǍʔʲ ɐǩȲǸǪʌȡȒɾ 
définis, notamment en vue  ǱǸ ȺẏǹȺǍǩɐɶǍʌȡɐɅ Ǳʔ ɅɐʔʬǸǍʔ ñ>ɐÿṣ  

Les modalités d'analyse des résultats de l'application du SCoT sont encadrées par l'article L. 143 -28 du 
>ɐǱǸ ǱǸ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾɃǸ ɵʔȡ ɾɳǹǪȡȒȡǸ ɵʔǸ ȺẏǍɅǍȺʳɾǸ Ǳɐȡʌ ɳɶǸɅǱɶǸ ȺǍ ȒɐɶɃǸ ǱẏʔɅ ǩȡȺǍɅṣ uȺ ɅǸ ɾẏǍȓȡʌ ǱɐɅǪ ɳǍɾ 
ǱẏʔɅǸ ǹʬǍȺʔǍʌȡɐɅ ǸʲțǍʔɾʌȡʬǸ ǱǸ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ ɳɶǸɾǪɶȡɳʌȡɐɅɾ Ǹʌ ɶǸǪɐɃɃǍɅǱǍʌȡɐɅɾ ǸʲɳɶȡɃǹǸɾ ǱǍɅɾ ȺǸ 
ñ>ÃÿṞ ɃǍȡɾ ǩȡǸɅ ǱẏʔɅ ǸʲǸɶǪȡǪǸ ʬȡɾǍɅʌ ǟ ɾǍȡɾȡɶ ʔɅǸ ʌǸɅǱǍɅǪǸ ɐʔ ʔɅǸ ʌɶǍȲǸǪʌɐȡɶǸ Ǎʔ ɶǸȓǍɶǱǸ ǱǸɾ ǹȺǹɃǸɅʌɾ 
clés et des grandes ambitions exp rimées dans le SCOT.  

¬ẏǍɶʌȡǪȺǸ ¬ṣ ᶯᶲᶱ-ᶰᶶ ɳɶǹǪȡɾǸ ɵʔǸ ȺẏǍɅǍȺʳɾǸ Ǳɐȡʌ notamment porter sur 5 thématiques  :  

¶ ¬ẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ 
¶ Les transports et déplacements  
¶ ¬Ǎ ɃǍȥʌɶȡɾǸ ǱǸ ȺǍ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǱẏǸɾɳǍǪǸ  
¶ La réduction d ʔ ɶʳʌțɃǸ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡȒȡǪȡǍȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ɾɐȺɾ 
¶ Les implantations commerciales   
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!ʔ ɃɐɃǸɅʌ ǱǸ ȺẏǹȺǍǩɐɶǍʌȡɐɅ Ǳʔ ñ>ɐÿṞ ʔɅ ǪǸɶʌǍȡɅ ɅɐɃǩɶǸ ǱẏȡɅǱȡǪǍʌǸʔɶɾ ǱǸ ɾʔȡʬȡ ɐɅʌ ǹʌǹ ɳɶǹǪɐɅȡɾǹɾ afin 
ǱǸ ɾʔȡʬɶǸ ȺǸɾ ǸȒȒǸʌɾ Ǳʔ ǱɐǪʔɃǸɅʌ ɾʔɶ ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌṣ >Ǹɾ ȡɅǱȡǪǍʌǸʔɶɾ ɐɅʌ ǹʌǹ ǍɅǍȺʳɾǹɾ ɾʔɶ ȺǍ ǩǍɾǸ ǱǸ 
leur pertinence, d u suivi effectif des données correspondantes et d e leur facilité à être suivi par la suite. 
ñʔɶ ȺǍ ǩǍɾǸ ǱǸ ǪǸʌʌǸ ǍɅǍȺʳɾǸṞ ʔɅ ǪǸɶʌǍȡɅ ɅɐɃǩɶǸ ǱẏȡɅǱȡǪǍʌǸʔɶɾ ɐɅʌ Ǳʘ ǽʌɶǸ ǹǪǍɶʌǹɾ ǪǍɶ ȡȺɾ ɅǸ ɶǹɳɐɅǱǍȡǸɅʌ 
ɳǍɾ ǟ ȺẏʔɅ ɐʔ ɳȺʔɾȡǸʔɶɾ ǱǸ ǪǸɾ ǪɶȡʌȇɶǸɾṣ EǍɅɾ ǪǸɶʌǍȡɅɾ ǪǍɾṞ ǱẏǍʔʌɶǸɾ ȡɅǱȡǪǍʌǸʔɶɾ ɳȺʔɾ ɳǸɶʌȡɅǸɅʌɾ ɐɅʌ ǹʌǹ 
proposés. ¬ẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ ȡɅǱȡǪǍʌǸʔɶɾ ɶǸʌǸɅʔs figure dans le tableau ci -après.  

Le format pour ce bilan de SCOT se structure autour de grandes thématiques permettant de croiser 
les indicateurs de suivi  retenus  Ǹʌ ǱẏǹʬǍȺʔǸɶ la pertinence des orientations retenues au moment de 
ȺẏǹȺǍǩɐɶǍʌȡɐɅ :  

¶ La démographie  
¶ ¬Ǹ ȺɐȓǸɃǸɅʌ Ǹʌ ȺẏțǍǩȡʌǍʌ 
¶ La consommation foncière  
¶ Le développement économique et les équipements  
¶ Les mobilités  
¶ ¬ẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌ 
¶ Paysage et patrimoine architectural  
¶ Patrimoine naturel et biodiversité  
¶ Ressources en eau  
¶ Risques naturels  
¶ Risques industriels, pollutions et nuisances  
¶ Contexte énergétique et climat  

=ȡǸɅ ɵʔẏǍɳɳɶɐʔʬǹ ǸɅ ᶰᶮᶰᶮṞ ȺǸ ǱȡǍȓɅɐɾʌȡǪ ʌǸɶɶȡʌɐɶȡǍȺ Ǳʔ ñ>Ãÿ ɶǸɳɐɾǸ ɾʔɶ ǱǸɾ ǱɐɅɅǹǸɾ ǱǸ ᶰᶮᶯᶲṣ ¬ɐɶɾɵʔǸ 
ǪǸȺǍ Ǎ ǹʌǹ ɳɐɾɾȡǩȺǸṞ ǪẏǸɾʌ ǱɐɅǪ ȺǍ ǩɐɶɅǸ ǪțɶɐɅɐȺɐȓȡɵʔǸ ᶰᶮᶯᶲ Ṿ 2025 (ou donnée la plus récente possible) 
qui a été retenue, avec un focus particulier sur la ɳǹɶȡɐǱǸ ǱẏǍɳɳȺȡǪǍʌȡɐɅ Ǳʔ ñ>ÃÿṞ ɾɐȡʌ ᶰᶮᶰᶮ Ṿ 2025 (ou 
donnée la plus récente possible). Dans certains cas,  notamment pour les bases de données nationales,  
ȺẏǍɅɅǹǸ ȺǍ ɳȺʔɾ ɶǹǪǸɅʌǸ ǱǸ ȺǍ ǱɐɅɅǹǸ ǱȡɾɳɐɅȡǩȺǸ ǪɐɶɶǸɾɳɐɅǱ ǟ ȺẏǍɅɅǹǸ ᶰᶮᶰᶰ. La période  pour observer les  
tendances dans ce cas-là est trop courte pour pouvoir statuer sur les effets du SCOT, mais elle constitue 
un premier état qui pourra servir de référence dans le cadre du prochain bilan du SCOT.  

Pour chaque thématique  analysée , un cadre récapitulatif permet de conclure sur la trajectoire et les 
ʌǸɅǱǍɅǪǸɾ ǟ ȺẏɲʔʬɶǸ ɐǩɾǸɶʬǹǸɾṣ Cette conclusion se présente sous la forme des pictogrammes sui-
vants  :  

 

Objectif atteint  

 

ÃǩȲǸǪʌȡȒ ǸɅ Ǫɐʔɶɾ ǱẏǍʌʌǸȡɅʌǸ 

 

Objectif non atteint  
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Questions évaluatives  

!ȒȡɅ ǱǸ ɳɶɐɳɐɾǸɶ ʔɅǸ ǍɅǍȺʳɾǸ ɾʳɅʌțǹʌȡɵʔǸ ǱǸ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ ǹȺǹɃǸɅʌɾ ǍʔʲɵʔǸȺɾ ȺǸ ñ>ɐÿ Ǳʔ Pays de 
Chaumont  a pu toucher, dix  questions évaluatives ont été dressées. Elles permettent de regrouper les 
ǱȡȒȒǹɶǸɅʌɾ ɾʔȲǸʌɾ ǪȺǹɾ Ǎʔʌɐʔɶ ǱẏǹȺǹɃǸɅʌɾ ǱǸ ɾʳɅʌțȇɾǸ Ǹʌ ǱǸ ɳɐɶʌǸɶ ʔɅ ɶǸȓǍɶǱ ȓȺɐǩǍȺ ɾʔɶ ȺẏǹʬɐȺʔʌȡɐɅ Ǳʔ 
territoire.  

Ainsi, les questions évaluatives suivantes ont été retenues :  

1. Le SCoT a -t -il permis de renforcer le rôle du Pays de Chaumont comme pôle structu-
ɶǍɅʌ ǟ ȺậǹǪțǸȺȺǸ ɶǹȓȡɐɅǍȺǸ Ǹʌ ȡɅʌǸɶɶǹȓȡɐɅǍȺǸ ṿ 

Démographie, Activité, Tourisme  
 

2. Le SCoT a -t -il contribué à conforter et diversifier les filières économiques structurantes 
du territoire  ? 

Economie, Emploi  
 

3. Le SCoT a -t -il permis de protéger et valoriser durablement  les espaces agricoles et fo-
restiers du territoire  ? 

>ɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǱẏǸɾɳǍǪǸ, Agriculture  
 

4. Le SCoT a -t -il favorisé une maîtrise du développement commercial, en limitant la dé-
vitalisation des centres -bourgs et de la consommation foncière  ?  

Commerce  
 

5. Le SCoT a -t -ȡȺ ɳǸɶɃȡɾ ǱǸ ɃǍȡɅʌǸɅȡɶ ʔɅ ɃǍȡȺȺǍȓǸ ǹɵʔȡȺȡǩɶǹ ǱǸɾ ɳɐȺǍɶȡʌǹɾ ȺɐǪǍȺǸɾ Ǹʌ ǱậǍɾẞ
ɾʔɶǸɶ ȺậǍǪǪȇɾ ǹɵʔȡʌǍǩȺǸ Ǎʔʲ ɾǸɶʬȡǪǸɾ Ǹʌ ǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ ṿ 

Ménage , Equipement, Formation  
 

6. Le SCoT a -t -il contribué à produire une offre de logements diversifiée et adaptée aux 
besoins ?  

Logement, Vacance  
 

7. Le SCoT a -t -il permis de développer une offre de mobilité adaptée aux spécificités et à 
la transition énergétique ?  

Mobilités  
 

8. Le SCoT a -t -il contribué à la préservation et à la valorisation des paysages, du patri-
moine bâti et des centralités historiques ?  

Requalification urbaine, Paysage, Densification  
 

9. Le SCoT a -t -il permis de renforcer la préservation des milieux naturels, de la biodiver-
sité et de la Trame Verte, Bleue et Noire ?  

Environnement  
 

10. Le SCoT a -t -il contribué à une meilleure gestion des ressources naturelles, à la réduc-
tion des émissions de gaz à effet de serre  ? 

Energie,  Ressource en eau,  Déchets  
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¬ẏǍɅǍȺʳɾǸ ǱẏʔɅ ñ>ɐÿ ǱǹȲǟ ʌɶȇɾ ǹȺǍǩɐɶǹṞ dans quel(s) but(s)  ? 

¬ẏʔɅ ǱǸɾ ɐǩȲǸǪʌȡȒɾ ǱǸ ȺẏǹʬǍȺʔǍʌȡɐɅ ǪɐɅɾȡɾʌǸ ǟ ɃǸɾʔɶǸɶ ȺẏȡɃɳǍǪʌ Ǳʔ ɳɶɐȲǸʌṞ Ǹʌ ɅɐʌǍɃɃǸɅʌ ǱǸɾ ɳɶǸɾǪɶȡɳʌȡɐɅɾ 
exprimées dans le DOO.  

¬ẏǍɅǍȺʳɾǸ ǱǸɾ ɶǹɾʔȺʌǍʌɾ ǱǸ ȺẏǍɳɳȺȡǪǍʌȡɐɅ Ǳʔ ñ>ÃÿṞ ɅɐʌǍɃɃǸɅʌ ǸɅ ɃǍʌȡȇɶǸ ǱẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌṞ ǱǸ ʌɶǍɅɾẁ
ɳɐɶʌɾ Ǹʌ ǱǸ ǱǹɳȺǍǪǸɃǸɅʌɾṞ ǱǸ ɃǍȥʌɶȡɾǸ ǱǸ ȺǍ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǸɾɳǍǪǸṞ ǱẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅɾ ǪɐɃɃǸɶǪȡǍȺǸɾ 
doit permettre de délibérer sur le maintien en vigueur du doc ument, sur des modifications à effectuer 
ou sur sa révision partielle ou complète.  

Un SCOT peut évoluer selon différentes modalités :  

- ĆɅ ñ>Ãÿ ɳǸʔʌ ǽʌɶǸ ɃɐǱȡȒȡǹṞ ɳǍɶ ǱǹȺȡǩǹɶǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǹʌǍǩȺȡɾɾǸɃǸɅʌ ɳʔǩȺȡǪ ɵʔȡ ȺǸ ɳɐɶʌǸṞ Ǎɳɶȇɾ ǸɅẁ
quête publique, si les élus ɅẏǸɅʬȡɾǍȓǸɅʌ ɳǍɾ ǱǸ ǪțǍɅȓǸɃǸɅʌ ɳɐɶʌǍɅʌ ɾʔɶ ȺǸɾ ɐɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅɾ Ǳʔ 
PADD.  

- Un SCOT peut être mis en compatibilité avec un document de rang supérieur comme les Sché-
ɃǍɾ ǱȡɶǸǪʌǸʔɶɾ Ǳẏ!ɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ Ǹʌ ǱǸ gǸɾʌȡɐɅ ǱǸɾ MǍʔʲ ṵñE!gMṶ ɐʔ ɳɐʔɶ ȡɅʌǹȓɶǸɶ ʔɅǸ ɐɳǹɶǍẁ
ʌȡɐɅ ǍʳǍɅʌ ȒǍȡʌ ȺẏɐǩȲǸʌ ǱẏʔɅǸ EǹǪȺǍɶǍʌȡɐɅ ǱẏĆʌȡȺȡʌǹ æʔǩȺȡɵʔǸ ṵEĆæṶ ɐʔ ǱẏʔɅǸ EǹǪȺǍɶation de projet.  

- Un SCOT peut être révisé, dans des conditions semblables à son élaboration, notamment à la 
ɾʔȡʌǸ ǱǸ ȺẏǹʬǍȺʔǍʌȡɐɅ ɐǩȺȡȓǍʌɐȡɶǸṣ 

3 ȺǍ ɾʔȡʌǸ ǱǸ ȺẏǍɅǍȺʳɾǸ ǱǸɾ ɶǹɾʔȺʌǍʌɾ ǱǸ ȺẏǍɳɳȺȡǪǍʌȡɐɅ Ǳʔ ñ>ÃÿṞ ʔɅǸ ɾʳɅʌțȇɾǸ est  produit e afin que les élus 
ɳʔȡɾɾǸɅʌ ɳɶǸɅǱɶǸ ȺǍ ǱǹǪȡɾȡɐɅ ȺǍ ɳȺʔɾ ɐɳɳɐɶʌʔɅǸ ɵʔǍɅʌ ǟ ȺẏǹʬɐȺʔʌȡɐɅ ɐʔ ɅɐɅ Ǳʔ ǱɐǪʔɃǸɅʌṣ 

uȺ ɾẏǍȓȡʌ ǹȓǍȺǸɃǸɅʌ ǱǸ ɃɐǩȡȺȡɾǸɶ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ ǹȺʔɾ Ǎʔʌɐʔɶ ǱẏʔɅǸ ẇ ǱʳɅǍɃȡɵʔǸ ñ>ɐÿ Ẉ ɅǹǪǸɾɾǍȡɶǸ Ǎʔ 
ɶǸȓǍɶǱ ǱǸɾ ǹʬɐȺʔʌȡɐɅɾ Ǳʔ ǱɐǪʔɃǸɅʌ Ǹʌ ǱǸ ȺẏȡɃɳɐɶʌǍɅǪǸ ɳɶȡɾǸ ɳǍɶ ǪǸ ǱǸɶɅȡǸɶṞ ɅɐʌǍɃɃǸɅʌ ǸɅ ɃǍʌȡȇɶǸ ǱǸ 
consommation foncière.  

>ẏǸɾʌ ǱẏǍʔʌǍɅʌ ɳȺʔɾ ɳǸɶʌȡɅǸɅʌ ɵʔǸ ȺǸs SCoT ont  énormément évolué ces dernières années. En effet, les 
SCoT modernisés comportent désormais un nouveau contenu structuré autour de plusieurs docu-
ɃǸɅʌɾ ǪȺǹɾ ṝ ȺǸ æɶɐȲǸʌ Ǳẏ!ɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ ñʌɶǍʌǹȓȡɵʔǸ ṵæ!ñṶṞ ȺǸ EɐǪʔɃǸɅʌ ǱẏÃɶȡǸɅʌǍʌȡɐɅ Ǹʌ ǱẏÃǩȲǸǪʌȡȒɾ 
(DOO), le Docu ɃǸɅʌ Ǳẏ!ɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ !ɶʌȡɾǍɅǍȺṞ >ɐɃɃǸɶǪȡǍȺ Ǹʌ ¬ɐȓȡɾʌȡɵʔǸ ṵE!!>¬ṶṞ ǍȡɅɾȡ ɵʔǸ ȺǸɾ ǹȺǹẁ
ments relatifs au Plan Climat Air Énergie Territorial (PCAET) lorsque le SCoT y est intégré. Ils incluent 
également des annexes, ɅɐʌǍɃɃǸɅʌ ʔɅ ɳɶɐȓɶǍɃɃǸ ǱẏǍǪʌȡɐɅɾ ṵæ!Ṷṣ  

¬Ǎ ɳɶɐǪǹǱʔɶǸ ǱẏǹȺǍǩɐɶǍʌȡɐɅ ɶǸɾʌǸ ɶȡȓɐʔɶǸʔɾǸ Ǹʌ ǸɅǪǍǱɶǹǸṞ ǱǸɳʔȡɾ ȺǍ ǱǹȒȡɅȡʌȡɐɅ Ǳʔ ɳǹɶȡɃȇʌɶǸ Ȳʔɾɵʔẏǟ 
ȺẏǍǱɐɳʌȡɐɅ Ǳʔ ɾǪțǹɃǍṞ ǍʬǸǪ ǱǸɾ ǹʌǍɳǸɾ ǱǸ ɾʔȡʬȡ Ǹʌ ǱẏǹʬǍȺʔǍʌȡɐɅ ṵȡɅǱȡǪǍʌǸʔɶɾ ǱǸ ɾʔȡʬȡṶ ɳɐʔɶ ɃǸɾʔɶǸɶ ȺǍ 
ɃȡɾǸ ǸɅ ɲʔʬɶǸṣ MɅȒȡɅṞ ȺǸ ñ>ɐÿ ɾẏȡɅɾǪɶȡʌ ǱǍɅɾ ʔɅǸ ȺɐȓȡɵʔǸ ǱǸ ǪɐɅʌȡɅʔȡʌǹ ṝ ȡȺ ɳǸʔʌ ǽʌɶǸ ɶǹʬȡɾǹṞ ɐʔ ȒǍȡɶǸ ȺẏɐǩȲǸʌ 
ǱǸ ɃȡɾǸɾ ǸɅ ǪɐɃɳǍʌȡǩȡȺȡʌǹ ṵɳǍɶ EĆæ ɐʔ ǱǹǪȺǍɶǍʌȡɐɅ ǱǸ ɳɶɐȲǸʌṶ ɳɐʔɶ ɾẏǍǱǍɳʌǸɶ Ǎʔʲ ǹʬɐȺʔʌȡɐɅɾ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ 
et aux nouvelles orientations publiques.  

Tout au long du document, un constat se dégage clairement : le SCoT est déjà très abouti sur de nom-
ǩɶǸʔɾǸɾ ʌțǹɃǍʌȡɵʔǸɾṞ ɅɐʌǍɃɃǸɅʌ ǸɅ ɃǍʌȡȇɶǸ ǱǸ į!¸Ṟ ǱǸ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅɾ ɳǍʌɶȡɃɐɅȡǍȺǸɾṞ ǱẏǹɅǸɶȓȡǸɾ ɶǸɅɐʔẁ
velables, de réduction des émissions de gaz à effet de serre,  ainsi que de préservation des milieux na-
turels et de la Trame Verte et Bleue. Il répond aux enjeux actuels, mais peut encore progresser, 
notamment en évoluant vers un SCoT « nouveau format », comme évoqué précédemment.  

>Ǹ ǩȡȺǍɅ ɃǸʌ ǸɅ ǹʬȡǱǸɅǪǸ ȺǸɾ ǍɾɳǸǪʌɾ ʬǸɶʌʔǸʔʲ Ǳʔ ñ>ɐÿ ǸɅ ʬȡȓʔǸʔɶṞ ʌɐʔʌ ǸɅ ɾɐʔȺȡȓɅǍɅʌ ȺǸɾ ǍʲǸɾ ǱẏǍɃǹẁ
lioration et les thématiques où des éléments peuvent encore être perfectionnés.   
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EVALUATION DU SCOT DU PAYS DE CHAUMONT |           
QUESTIONS EVALUATIVES  

  

1 
Le SCoT a -t -il permis de renfor-
cer le rôle du Pays de Chaumont 
comme pôle structurant à 
ȺẏǹǪțǸȺȺǸ ɶǹȓȡɐɅǍȺǸ Ǹʌ ȡɅʌǸɶɶǹȓȡɐẁ
nale ?  
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!ȒȡɅ ǱẏǹʬǍȺʔǸɶ ȺẏȡɃɳǍǪʌ Ǳʔ ñ>ɐÿ ɾʔɶ ǪǸɾ ɾʔȲǸʌɾṞ ʌɶɐȡɾ ȡɅǱȡǪǍʌǸʔɶɾ ɐɅʌ ǹʌǹ ɶǸʌǸɅʔɾṣ 

1. Dynamique de population  

>Ǹʌ ȡɅǱȡǪǍʌǸʔɶ ɳǸɶɃǸʌ ǱẏǍɳɳɶǹǪȡǸɶ ȺẏǍʌʌɶǍǪʌȡʬȡʌǹ ɶǹɾȡǱǸɅʌȡǸȺȺǸ Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ >țǍʔɃɐɅʌ Ǹʌ ǱǸ ɾǍ ʬȡȺȺǸ-centre 
par rapport aux territoires voisins, élément clé pour évaluer son positionnement comme pôle structu-
ɶǍɅʌ ǟ ȺẏǹǪțǸȺȺǸ ɶǹȓȡɐɅǍȺǸṣ uȺ ɶǸɅɾǸȡȓɅǸ ǹȓǍȺǸɃǸɅʌ Ⱥa capacité du territoire à maintenir ou renforcer son 
ɶɓȺǸ ǱǍɅɾ ȺẏǍɶɃǍʌʔɶǸ ʔɶǩǍȡɅǸ ɶǹȓȡɐɅǍȺǸṣ 

2. ÿǍʔʲ ǱậǍǪʌȡʬȡʌǹ Ǹʌ f lux domicile -travail centralisés autour de Chaumont  

>Ǹʌ ȡɅǱȡǪǍʌǸʔɶ Ǹɾʌ ɳǸɶʌȡɅǸɅʌ ɳɐʔɶ ɃǸɾʔɶǸɶ ȺǸ ɶɓȺǸ ɾʌɶʔǪʌʔɶǍɅʌ ǱǸ >țǍʔɃɐɅʌ ǸɅ ɃǍʌȡȇɶǸ ǱẏǸɃɳȺɐȡɾṞ ǱǸ 
services et de polarisation des déplacements domicile -ʌɶǍʬǍȡȺṣ uȺ ɳǸɶɃǸʌ ǱẏǹʬǍȺʔǸɶ ȺǍ ǪǸɅʌɶǍȺȡʌǹ ȒɐɅǪʌȡɐɅẁ
nelle de la ville -ǪǸɅʌɶǸ Ǹʌ ɾɐɅ ɶǍʳɐɅɅǸɃǸɅʌ ɾʔɶ ȺẏǸɅsemble du territoire du SCoT et au -delà.  

3. Fréquentation touristique  

La fréquentation touristique constitue un indicateur de la valorisation des spécificités territoriales, du 
ǪǍǱɶǸ ǱǸ ʬȡǸ Ǹʌ ǱǸ ȺẏǍʌʌɶǍǪʌȡʬȡʌǹ Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ >țǍʔɃɐɅʌ ǟ ʔɅǸ ǹǪțǸȺȺǸ ɾʔɳɶǍ-ʌǸɶɶȡʌɐɶȡǍȺǸṣ MȺȺǸ ɳǸɶɃǸʌ ǱẏǍɳẁ
ɳɶǹǪȡǸɶ ȺǍ ǪǍɳǍǪȡʌǹ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ǟ ɾẏȡɅɾǪɶȡɶe dans les dynamiques régionales et interrégionales, notam-
ment en lien avec son image et son positionnement dans la région Grand Est.   

Le SCoT a -t -il permis de renforcer le rôle du Pays 
ǱǸ >țǍʔɃɐɅʌ ǪɐɃɃǸ ɳɓȺǸ ɾʌɶʔǪʌʔɶǍɅʌ ǟ ȺẏǹǪțǸȺȺǸ 

régionale et interrégionale  ? 

!ʲǸ ᶯ ṝ !ȒȒȡɶɃǸɶ ȺǸ ɳɐɾȡʌȡɐɅɅǸɃǸɅʌ Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ >țǍʔɃɐɅʌ ǱǍɅɾ ȺǍ 
ɅɐʔʬǸȺȺǸ ɶǹȓȡɐɅ gɶǍɅǱẁMɾʌ 

DOO :  - Affirmer le positionnement du Pays de Chaumont et de sa ville centre à 
lẏǹchelle r égionale  

- La valorisation des sp écificit és du territoire, en particulier en mati ère de d éveloppement éco-
nomique et de cadre de vie (valorisation du caract ère pr éserv é du territoire)  

- La valorisation du r ôle structurant du p ôle urbain de Chaumont pour structurer le territoire 
(offre d ẏemplois, de services et de commerces)  

- Le renforcement et la valorisation des compl émentarit és urbain / rural, en veillant à conforter 
le r éseau des polarit és de lẏarmature urbaine et à équilibrer le d éveloppement entre les dif-
férents secteurs du SCOT  

- Lẏorganisation des compl émentarit és et des connexions avec le r éseau urbain et m étropoli-
tain r égional, en travaillant en particulier à lẏoptimisation des mobilit és 

- Lẏoptimisation et la valorisation de la qualit é de la desserte num érique du territoire  
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Le SCoT a permis de définir une armature territoriale visant à assurer un fonctionnement équilibré et 
durable du territoire. Cette armature visait à renforcer le pôle urbain de Chaumont, à consolider les 
pôles urbains secondaires et conforter les pôles urb ǍȡɅɾ ǱǸ ɳɶɐʲȡɃȡʌǹṣ ¬ẏɐǩȲǸǪʌȡȒ ǹʌǍȡʌ ǹȓǍȺǸɃǸɅʌ ǱǸ Ƀɐẁ
dérer le développement urbain dans les bourgs ruraux et villages.  À cette fin, le SCoT a défini une tra-
ȲǸǪʌɐȡɶǸ ɾʔɶ ᶯᶳ ǍɅɾ ṝ ʔɅǸ ǩǍȡɾɾǸ ǱǹɃɐȓɶǍɳțȡɵʔǸ ǍɅʌȡǪȡɳǹǸ ǱʔɶǍɅʌ ȺǸɾ ǪȡɅɵ ɳɶǸɃȡȇɶǸɾ ǍɅɅǹǸɾṞ ɾʔȡʬȡǸ ǱẏʔɅe 
ɳțǍɾǸ ǱǸ ɾʌǍǩȡȺȡɾǍʌȡɐɅṞ ɳʔȡɾ ǱẏʔɅǸ ɶǸɳɶȡɾǸ ǱǸ ȺǍ ǪɶɐȡɾɾǍɅǪǸ ɾʔɶ ȺǸɾ ǪȡɅɵ ǱǸɶɅȡȇɶǸɾ ǍɅɅǹǸɾṣ 

¬Ǹ ɅɐɃǩɶǸ ǱẏțǍǩȡʌǍɅʌɾ ǸɅ 2016 était de 64 244 alors ɵʔẏǸɅ ᶰᶮᶰᶰṞ ȺǸ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ Ǳʔ æǍʳɾ ǱǸ >țǍʔɃɐɅʌ 
atteint 61 312 habitants . Le SCoT a ainsi connu une diminution de 2 932 habitants sur 6 ans (pour 
2016-2022 ). Cette période ne correspond pas aux 5 ans du SCoT mais permet de se rendre compte que 
ɃǍȺȓɶǹ ȺẏǍɳɳɶɐǩǍʌȡɐɅ Ǳʔ ǱɐǪʔɃǸɅʌṞ ȺǍ ʌǸɅǱǍɅǪǸ ɶǸɾʌǸ ɾȡɃȡȺǍȡɶǸṣ ¬ẏɐǩȲǸǪʌȡȒ ǱẏʔɅǸ population minimale 
ǱǸ ᶴᶮ ᶳᶮᶮ țǍǩȡʌǍɅʌɾ ǟ ȺẏțɐɶȡʽɐɅ ᶰᶮᶱᶳ semble très ambitieux au vu de la diminution observée ces der-
nières années.  

  

Indicateur 1.1  | Dynamique de population  

Le SCoT Pays de Chaumont s ẏest fix é comme objectif une limitation de la baisse de la 
population sur le territoire en visant une population minimale de 60 500 habitants à 
lẏhorizon 2035. Il compte également « Promouvoir un d éveloppement équilibr é à 
lẏǹchelle du Pays, en visant une limitation de la baisse de la population dans tous les 
secteurs  » et maintenir le poids de la population de la ville centre.  

MȺǹɃǸɅʌɾ Ǳʔ ñ>ɐÿ 

Source : I NSEE RP2022, IGN 2025, réalisé par Citadia, 2025  
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¬Ǎ ǱȡɃȡɅʔʌȡɐɅ ǱǸ ȺǍ ɳɐɳʔȺǍʌȡɐɅ ǪɐɅǪǸɶɅǸ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ ʌɶɐȡɾ Mæ>u ǪɐɃɳɐɾǍɅʌ ȺǸ ñ>ɐÿ ǍȡɅɾȡ ɵʔǸ ʌɐʔʌǸɾ 
ȺǸɾ ǪǍʌǹȓɐɶȡǸɾ ǱǸ ȺẏǍɶɃǍʌʔɶǸ ʌǸɶɶȡʌɐɶȡǍȺǸṣ 3 ȺẏǹǪțǸȺȺǸ Ǳʔ ñ>ɐÿṞ ȺǍ ɳɐɳʔȺǍʌȡɐɅ ɶǸǪʔȺǸ ǱǸ ᶲṞᶳᶴ ụṞ ǍʬǸǪ ʔɅǸ 
baisse particulièrement marquée au sein des pôles de proximité ( -7,42 %) et du pôle intermédiaire ( -
7,09 %).  

Source : I NSEE RP 2016/2022, réalisé par Citadia, 2025  

Source : INSEE Bulletin état civil 2025, réalisé par Tereval, 2025  
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>Ǹ ɳțǹɅɐɃȇɅǸ ɾẏǸʲɳȺȡɵʔǸ ɅɐʌǍɃɃǸɅʌ ɳǍɶ ʔɅ ɾɐlǱǸ ɅǍʌʔɶǸȺ ɵʔȡ ɅǸ ǪǸɾɾǸ ǱẏǽʌɶǸ ʌɐʔȲɐʔɶɾ ɳȺʔɾ ǱǹǪɶɐȡɾẁ
sant. Entre 2016  et 2022, le nombre de naissances  est passé de 575 à 467 , soit une diminution de 108 
naissances  (-18,8 %). Sur la même période, le nombre de décès  est passé de 688 à 778 , soit une aug-
mentation de 90 décès  (+13,1 %). Pour les CC des Trois Forêts et Meuse -éɐȓɅɐɅṞ ȡȺ ɾẏǍȓȡʌ ǱẏʔɅǸ ʬǍɶȡǍʌȡɐɅ 
négative par rapport à la période 2011 -2016, tandis que pour la CC de Chaumont, la dynamique est res-
tée globalement stable  

Sur le territoire  SCoT du Pays de Chaumont, sur la période 
2016 à 2022, on compte une moyenne annuelle de :  

- 15 338 personnes âgées de 65 ans et plus/an  

- 12 986 jeunes de moins de 20 ans/an  

¬ẏȡɅǱȡǪǸ ǱǸ ʬȡǸȡȺȺȡɾɾǸɃǸɅʌṙ ɃɐʳǸɅ sur cette période est de  118,4 personnes âgées de plus de 65 ans 
pour 100 jeunes de moins de 20 ans.  

En plus de connaître une baisse de son solde naturel et un vieillissement de sa population, le territoire 
subit également un solde migratoire négatif . Sur la période 2016 -2022, le solde migratoire apparent 
des entrées sorties est de  -1 458 habitants , entrainant  une diminution  toujours plus importante de la 
population sur le territoire . 

 

*Supérieur à 100, l'indice marque la prédominance des personnes âgées de plus de 65 ans sur celles de 20 ans et moins. Plus l' indice est élevé et 
plus la population est âgée, plus il est faible et plus la population est jeune. Un indice autour de 100 indiqu e que les 65 ans et plus et les moins de 
20 ans sont présents dans à peu près les mêmes proportions sur le territoire.   

uɅǱȡǪǸ ǱǸ ʬȡǸȡȺȺȡɾɾǸɃǸɅʌṙ 

- ᶰᶮᶯᶴ ṝ ᶯᶮᶵṞᶲ 
- ᶰᶮᶰᶰ ṝ ᶯᶱᶮ 

æȺʔɾ ȓǹɅǹɶǍȺǸɃǸɅʌṹ ǪǸ ɳțǹɅɐɃȇɅǸ ɾậɐǩɾǸɶʬǸ ǟ ȺậǹǪțǸȺȺǸ ɅǍʌȡɐɅǍȺǸṹ ɐʜ ȺǍ ǱʳɅǍɃȡɵʔǸ démogra-
phique tend à se caractériser par une baisse de la natalité et une hausse du nombre de décès. À 
ǪǸ ʌȡʌɶǸṹ ȺậǍɅɅǹǸ ᷾᷉᷾ḁ ǪɐɅɾʌȡʌʔǸ ʔɅǸ ɶʔɳʌʔɶǸ țȡɾʌɐɶȡɵʔǸ Ṹ ɾǸȺɐɅ ȺǸ ǩȡȺǍɅ ǱǹɃɐȓɶǍɳțȡɵʔǸ ǍɅɅʔǸȺ ǱǸ 
ȺậuɅɾǸǸ ɳʔǩȺȡǹ ȺǸ ᷊᷿ ȲǍɅʬȡǸɶ ᷾᷉᷾Ḃṹ ȺǸ ɾɐȺǱǸ ɅǍʌʔɶǸȺ ǱǸ Ⱥa France devient négatif pour la première fois 
depuis la Seconde Guerre mondiale.  

Source : INSEE RP 2022, IGN 2025, réalisé par Citadia, 2025  
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¬ɐɶɾ ǱǸ ȺẏǹȺǍǩɐɶǍʌȡɐɅ Ǳʔ ñ>ɐÿṞ ȺǸ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ǹʬɐȺʔǍȡʌ ǱǹȲǟ ǱǍɅɾ ʔɅ ǪɐɅʌǸʲʌǸ ǹǪɐɅɐɃȡɵʔǸ ȒɶǍȓȡȺǸ ṝ ȺǸ ǱʳɅǍẁ
misme économique était contraint, la population active en déclin et les tensions sur le recrutement 
ɳǸɶɾȡɾʌǍɅʌǸɾṞ ɾǍɅɾ ɶǹǸȺȺǸ ɳǸɶɾɳǸǪʌȡʬǸ ǱẏǍɃǹȺȡɐɶǍʌȡɐɅ malgré quelques projets industriels. Cette ten-
ǱǍɅǪǸ ȓȺɐǩǍȺǸ ɅẏǍ ɵʔǸ ɳǸʔ ǹʬɐȺʔǹ ǱǸɳʔȡɾṞ ǪǍɶ ȡȺ ǱǸɃǸʔɶǸ ǪɐɃɳȺǸʲǸ ǱẏǸɅɶǍʳǸɶ ǪǸ ɳɶɐǪǸɾɾʔɾṣ 

Sur le territoire  SCoT du Pays de Chaumont , la population de 15 -64 ans  est passée de  39 351 à 36 331 
soit une évolution de  -3 019 individu(s)  (-7,7 %) entre 2016 et 2022   

En 2016, le territoire comptait 26 183 personnes actives ayant un emploi , 9 813 inactifs  et 3 354  chô-
meurs . En 2022, on dénombre 24 992 personnes actives ayant un emploi , 8 578 inactifs  et 2 761 
chômeurs . Soit :  

Ṿ1 191 personnes actives ayant un emploi  en 2022 par rapport à 2017  (-4,5 %) 

Ṿ1 235 inactifs  (-12,6 %) 

Ṿ593  chômeurs  (-17,7 %) 

  

Indicateur 1. 2 | ÿǍʔʲ ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹ Ǹʌ ȒȺʔʲ ǱɐɃȡǪȡȺǸ-travail centralisés autour de Chaumont  

Le SCoT du Pays de Chaumont s ẏest donn é pour objectif de renforcer les polarit és dans 
lẏensemble de leurs fonctions, en identifiant les diff érents niveaux de p ôles qui compo-
sent l ẏarmature urbaine et rurale du territoire. Il  vise notamment à consolider les fonc-
tions économiques en favorisant le d éveloppement des activit és et de l ẏemploi au sein 
de ces polarit és. 

MȺǹɃǸɅʌɾ Ǳʔ ñ>ɐÿ 

Source : INSEE Recensement de population 2025, réalisé par Tereval, 2025  
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Entre 2016 et 2022, sur le territoire  SCoT du Pays de Chaumont  :  

¶ ¬Ǹ ʌǍʔʲ ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹ ǱǸɾ ᶯᶳ-64 ans  est passé de  75,1 % à 76,4  %, soit une évolution de  +1,3 points.  

¶ Le taux de chômage des 15 -64 ans  est passé de  11,4 % à 9,9 %, soit une évolution de  -1,4 points.  

 

En 2022, sur le territoire du SCoT du Pays de Chaumont , 72,6 %  des personnes actives ( soit environ 8 
500 ) travaillent sur leur commune de résidence (flux internes), pour une distance moyenne de 5,2 
kilomètres parcourus  

En 2016, on comptait 9 181 flux internes  et 2 308  flux entrants/sortants , contre 8 500 flux internes  et 
1 604 flux entrants/sortants  en 2022  

En 2022, trois communes  présentent davantage de flux entrants : Semoutiers -Montsaon , Illoud , et 
surtout Chaumont , qui concentre la grande majorité des flux internes et entrants  

 

  

Source : INSEE RP 2016/2022, réalisé par Citadia, 2025  
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MɅʌɶǸ ᶰᶮᶯᶴ Ǹʌ ᶰᶮᶰᶰṞ ȺǸ ɳɐʔɶǪǸɅʌǍȓǸ ǱẏǍǪʌȡȒ Ǎ augmenté de +0,5%, ǍʬǸǪ ʔɅ ɳɐʔɶǪǸɅʌǍȓǸ ǱẏǍǪʌȡȒɾ ǍʳǍɅʌ 
un emploi à augmentation (+1,2%)  et une diminution du pourcentage de chômeurs (-0,7%) ainsi que 
des inactifs (-0,5%) . En  2022, sur la commune de  Chaumont : 

- 56.9 % (7036)  des personnes actives travaillent sur leur territoire de résidence (flux internes), pour une 
moyenne de  5.2 kilomètres  effectués.  

- 36.1 % (4459)  des personnes actives viennent travailler sur ce territoire (flux entrants), pour une dis-
tance moyenne de  19.2 kilomètres  et une durée moyenne de  20  min  

- 7.0 % (867)  des personnes actives quittent leur territoire pour travailler ailleurs  (flux sortants), pour 
une distance moyenne de  22.2 kilomètres et une durée moyenne de  21 min  

Sur la commune de  Chaumont, le nombre d'actifs travaillant hors de leur commune de résidence  est 
passé de  1 851 à 1 878 soit une évolution de  +27 actifs  (+1,4 %) entre 2016 et 2022.  Sur la même période, 
le nombre d'actifs travaillant dans leur commune de résidence  est passé de  7 349  à 7 036  soit une évo-
lution de  -313 actifs  (-4,3 %) entre 2016 et 2022.  

 - 7 036  personnes actives travaillent sur leur territoire de  résidence (flux internes)  

 - 7 830  personnes actives viennent travailler quotidiennement  sur le territoire de  Chau-
mont  (flux entrants) 1 878  personnes  actives habitant sur le territoire de  Chaumont  partent 
 quotidiennement  travailler sur un autre territoire (flux sortants)  

  

Source : INSEE, réalisé par Tereval, 2025  
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LǸ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ʌɐʔɶȡɾʌȡɵʔǸ ɳǸʔʌ ǽʌɶǸ ɐǩɾǸɶʬǹ ɳǍɶ ȺǸ ɅɐɃǩɶǸ ǱẏțǹǩǸɶȓǸɃǸɅʌɾṣ  

Sur le territoire  SCoT du Pays de Chaumont , le nombre de lits marchands  est passé de  1 877 à 1 
534  soit une évolution de  -342  (-18,3 %) entre 201 6 et 2025  

Sur la même période on dénombre 0 lits dans des auberges de jeunesse et résidences de tourisme  
ainsi que des lits dans des villages vacances , une  capacité des campings (clientèle de passage)  de        
-49  (-5,3 %), capacité des campings (loués à l'année)  : -17 (-100 %), l its dans des hôtels  : -302  (-31,7 %). 

 
Sur les périodes 2014 -2017 et 2017-2022, le nombre de lits non marchands a connu une légère hausse. 
¬Ǹɾ ǪǍɳǍǪȡʌǹɾ țɓʌǸȺȡȇɶǸɾ ɐɅʌ ǱẏǍǩɐɶǱ ȺǹȓȇɶǸɃǸɅʌ ǍʔȓɃǸɅʌǹ ǸɅʌɶǸ ᶰᶮᶯᶲ Ǹʌ 2017, avant de fortement di-
minuer sur la période suivante. Les lits marchands, quant à eux, ont poursuivi leur baisse, même si celle -
Ǫȡ ɾẏǸɾʌ ɶǍȺǸɅʌȡǸ ǸɅʌɶǸ ᶰᶮᶯᶵ Ǹʌ ᶰᶮᶰᶰṣ 
 
*Hors hébergements de type Airbnb    

Indicateur 1. 3 | Fréquentation touristique  

Le SCoT du Pays de Chaumont s ẏest donn é lẏobjectif de renforcer l ẏǹconomie touristique 
du territoire en cherchant à valoriser l ẏimage du territoire pour les visiteurs et en met-
tant l ẏaccent sur les logements et h ébergements . 

MȺǹɃǸɅʌɾ Ǳʔ ñ>ɐÿ 

Source : INSEE, SGEvT,, réalisé par Tereval, 2025  

* 
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Malgré une légère diminution des hébergements touristiques classiques, le territoire et dans ce cas 
ɳɶǹɾǸɅʌṞ ȺẏMæ>u ¶ǸʔɾǸ-Rognon, voit se développer des hébergements insolites . Deux exemples illus-
trent cette dynamique.  
-Le premier se situe à Illoud : la chambre 
ǱẏțɓʌǸɾ La Bulle des Anges , qui offre la 
possibilité de dormir à la belle étoile tout 
ǸɅ ǩǹɅǹȒȡǪȡǍɅʌ ǱẏʔɅ ǪɐɅȒɐɶʌ ȡɅʌǹɶȡǸʔɶ ǪɐɃẁ
plet (lit, canapé, télévision, etc.)  
-Un hébergement similaire est proposé à 
Outremécourt avec Les Nuits insolites de 
la Mothe . Cette bulle pour deux per-
ɾɐɅɅǸɾ ǱȡɾɳɐɾǸṞ ǸɅ ɳȺʔɾ ǱǸ ȺẏǸɾɳǍǪǸ ɅʔȡʌṞ 
ǱẏʔɅǸ ɾǍȺȺǸ ǱǸ ǩǍȡɅṞ ǱẏʔɅ ǪɐȡɅ ɾǍȺɐɅṞ ǍȡɅɾȡ 
que de services complémentaires tels 
ɵʔẏʔɅ ɾǍʔɅǍṞ ʔɅ ȲǍǪʔʽʽȡ Ǹʌ ȺǍ ɳɐɾɾȡǩȡȺȡʌǹ ǱǸ ɶǹɾǸɶʬǸɶ ʔɅ ɳǍɅȡǸɶ ɶǸɳǍɾṣ 
>Ǹ ɅɐʔʬǸǍʔ ʌʳɳǸ ǱẏțǹǩǸɶȓǸɃǸɅʌ ɾʔɾǪȡʌǸ ʔɅ Ȓɐɶʌ ȡɅʌǹɶǽʌ Ǹʌ ɾǸ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸ ɳɶɐȓɶǸɾɾȡʬǸɃǸɅʌ ɾʔɶ ȺẏǸɅẁ
ɾǸɃǩȺǸ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ɅǍʌȡɐɅǍȺṣ æǍɶ ǍȡȺȺǸʔɶɾṞ ȺẏǍǪʌȡʬȡʌǹ ʌɐʔɶȡɾʌȡɵʔǸ ɾẏǍɳɳʔȡǸ ǹȓǍȺǸɃǸɅʌ ɾʔɶ ȺǍ ǪɶɐȡɾɾǍɅǪǸ ȡɃẁ
ɳɐɶʌǍɅʌǸ ǱǸɾ ɐȒȒɶǸɾ ǱẏțǹǩǸɶȓǸɃǸɅʌ ɳɶɐɳɐɾǹǸɾ ʬȡǍ ȺǍ ɳȺǍʌeforme Airbnb, même si ces capacités restent 
difficiles à quantifier précisément.  
>Ǹ ʌʳɳǸ ǱẏɐȒȒɶǸ ʌɐʔɶȡɾʌȡɵʔǸ ɳɶǹɾǸɅʌǸ ʔɅ fort potentiel de développement Ṟ ɅɐʌǍɃɃǸɅʌ ǸɅ ɾẏǍɳɳʔʳǍɅʌ 
ɾʔɶ ȺẏǍʌʌɶǍǪʌȡʬȡʌǹ ǪɶɐȡɾɾǍɅʌǸ Ǳʔ æǍɶǪ ɅǍʌȡɐɅǍȺṞ ɵʔȡ ǪɐɅɾʌȡʌʔǸ ʔɅ ȺǸʬȡǸɶ ɳɐʔɶ ǱȡʬǸɶɾȡȒȡǸɶ Ǹʌ ɶǸɅȒɐɶǪǸɶ ȺẏțǹǩǸɶẁ
gement touristique du territoire.    

Source : Diagnostic PLUi de Meuse Rognon  

Source : Diagnostic PLUi de Meuse Rognon  
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ñʔɶ ȺǸ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ǱǸ ȺǍ >ɐɃɃʔɅǍʔʌǹ Ǳẏ!ȓȓȺɐɃǹɶǍʌȡɐɅ ǱǸ >țǍʔɃɐɅʌṞ ʔɅ ɳɶɐȲǸʌ ǱẏțǹǩǸɶȓǸɃǸɅʌɾ ȡɅɾɐȺȡʌǸɾ 
a été lancé en 2020 sur les communes de Marnay -sur -Marne et Vesaignes -sur -Marne, au sein du do-
ɃǍȡɅǸ ɳɶȡʬǹ Ǳʔ ¶ɐʔȺȡɅ ǱǸ ÿɶȡɃǸʔȺǸṣ uȺ ǪɐɃɳɶǸɅǱ ȺǍ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅ camping ainsi que sept hébergements 
atypiques, tels que des cabanes perchées en pleine nature, conçus dans une logique de respect de 
ȺẏǸɅʬȡɶɐɅɅǸɃǸɅʌṣ 
æǍɶ ǍȡȺȺǸʔɶɾṞ ǱǸɳʔȡɾ ᶰᶮᶮᶵṞ Ⱥẏ!ȓȓȺɐɃǹɶǍʌȡɐɅ Ǎ Ʌɐʔǹ ʔɅ ɳǍɶʌǸɅǍɶȡǍʌ ǍʬǸǪ ȺǍ ɳȺǍʌǸȒɐɶɃǸ >Ⱥǹ ĞǍǪǍɅǪǸɾ ǍȒȡɅ 
de proposer des logements meublés destinés aux touristes. Ces hébergements, répartis entre Son-
court -sur -Marne, Vouécourt, Froncles et Viéville, offrent un Ǹ ǪǍɳǍǪȡʌǹ ǱẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱẏǸɅʬȡɶɐɅ ᶱᶮ ɳȺǍǪǸɾṣ 
MɅȒȡɅṞ ȺẏɐȒȒɶǸ ǱẏțǹǩǸɶȓǸɃǸɅʌ ʌɐʔɶȡɾʌȡɵʔǸ Ǎ ǹʬɐȺʔǹ ǪǸɾ ǱǸɶɅȡȇɶǸɾ ǍɅɅǹǸɾ ǍʬǸǪ ȺǸ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ǱǸɾ Ⱥɐẁ
ǪǍʌȡɐɅɾ ǱǸ ǪɐʔɶʌǸ ǱʔɶǹǸ ʬȡǍ ǱǸɾ ɳȺǍʌǸȒɐɶɃǸɾ ʌǸȺȺǸɾ ɵʔẏ!ȡɶǩɅǩṣ ¬Ǹɾ ǱɐɅɅǹǸɾ ȡɾɾʔǸɾ Ǳʔ æɐɶʌǍȡȺ Ǳẏ!ǪǪȇɾ 
¸ǍʌȡɐɅǍȺ Ǎʔʲ EɐɅɅǹǸɾ !ȡɶǩɅǩ ṵæ!¸E!Ṷ ɳǸɶɃǸʌʌǸɅʌ ǱẏǍɳɳɶǹǪȡǸɶ ȺẏȡɃɳɐɶʌǍɅǪǸ ǪɶɐȡɾɾǍɅʌǸ ǱǸ ǪǸ ɃɐǱǸ 
ǱẏțǹǩǸɶȓǸɃǸɅʌ ɾʔɶ ȺǸ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸṣ 

 
Source : Données PANDA 2024, réalisé par le Pays de Chaumont, 2026  

 
En 2024, la majorité des résidences principales proposées à la location sur Airbnb se situe sur le terri-
ʌɐȡɶǸ ǱǸ Ⱥẏ!ȓȓȺɐɃǹɶǍʌȡɐɅ ǱǸ >țǍʔɃɐɅʌṞ ɵʔȡ ǸɅ ǪɐɃɳʌǸ ᶱᶰṣ ¬Ǎ >ɐɃɃʔɅǍʔʌǹ ǱǸ ǪɐɃɃʔɅǸɾ ǱǸɾ ÿɶɐȡɾ 
Forêts en recense 15, tandis que la CC Meuse Rognon en total ȡɾǸ ᶶṣ 3 ȺẏǹǪțǸȺȺǸ ǪɐɃɃʔɅǍȺǸṞ >țǍʔɃɐɅʌ 
(13 logements) , Arc -en -Barrois (7 logements) et Chamarandes -Choignes (4 logements), concentrent le 
plus grand nombre de résidences principales mises en location sur la plateforme.   
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En 2024, la fréquentation des locations Airbnb se concentre principalement à Chaumont, tout en 
ɾẏǹʌǸɅǱǍɅʌ ǟ ɳȺʔɾȡǸʔɶɾ ǪɐɃɃʔɅǸɾ ɾʌɶʔǪʌʔɶǍɅʌǸɾ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸṞ ɅɐʌǍɃɃǸɅʌ Ǎʔ ɾǸȡɅ ǱǸ ȺǍ >> ǱǸɾ ÿɶɐȡɾ 
Forêts, en lien avec la proximité du Parc national de forêts. C haumont enregistre ainsi 6 150 voyageurs, 
loin devant Arc -en -Barrois (1 406) et Colombey -les-Deux -NȓȺȡɾǸɾ ṵᶯ ᶯᶳᶴṶṣ EẏǍʔʌɶǸɾ ǪɐɃɃʔɅǸɾ ǪɐɃɃǸ 
Viéville (609), Châteauvillain (575), Latrecey -Ormoy -sur -Aube (507) ou Orges (496) participent égale-
ment à cette dyna mique touristique.  
 
  

Source : Données PANDA 2024, réalisé par le Pays de Chaumont, 2026  
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Source : Données PANDA 2024, réalisé par le Pays de Chaumont, 2026  
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Indicateur  Résultats de l ẏapplication du SCoT  Atteinte de 
lẏobjectif  

Indicateur 1.1  : 

Dynamique de popu-
lation  

Le SCoT du Pays de Chaumont a fix é en 2020 un objectif d émographique 
visant à limiter la baisse de la population et à maintenir au minimum 60 
500 habitants à lẏhorizon 2035.  
 

Cependant, l ẏǹvolution observ ée entre 2016 et 2022 montre une population 
estim ée à 61 312 habitants, ce qui traduit une tendance au d éclin d émogra-
phique difficile à inverser, d ẏautant que les soldes naturel et migratoire con-
tinuent de diminuer. Parall èlement, la populatio n  vieill it, avec un indice de 
vieillissement passant de 107,4 en 2016 à 130 en 2022, et cette dynamique 
concerne l ẏensemble des cat égories de p ôles d éfinies dans l ẏarmature ter-
ritoriale . Pour autant lẏobjectif est fix é sur les 15 ann ées à la suite de l ẏappro-
bation du SCoT.  À cette fin, le SCoT a défini une trajectoire :  une baisse 
démographique anticipée du ɶǍɅʌ ȺǸɾ ǪȡɅɵ ɳɶǸɃȡȇɶǸɾ ǍɅɅǹǸɾṞ ɾʔȡʬȡǸ ǱẏʔɅǸ 
ɳțǍɾǸ ǱǸ ɾʌǍǩȡȺȡɾǍʌȡɐɅṞ ɳʔȡɾ ǱẏʔɅǸ ɶǸɳɶȡɾǸ ǱǸ ȺǍ ǪɶɐȡɾɾǍɅǪǸ ɾʔɶ ȺǸɾ ǪȡɅɵ ǱǸɶẁ
nières années.  

 
Ainsi, malgr é une population encore sup érieure à lẏobjectif fix é, la 
baisse d émographique et le vieillissement de la population constituent 
des tendances structurelles qui rendent incertaine la capacit é du terri-
toire à atteindre l ẏobjectif de maintien d émographique du SCoT à lẏho-
rizon 2035  malgr é lẏanticipation d ẏune baisse de la population les 5 pre-
mi ères ann ées.  

 

Indicateur 1.2  : 

ÿǍʔʲ ǱậǍǪʌȡʬȡʌǹ Ǹʌ ȒȺʔʲ 
domicile -travail cen-
tralisés autour de 
Chaumont  

Le SCoT vise à maintenir la population active et, plus largement, le niveau 
dẏactivit é du territoire. Il s ẏattache notamment à consolider les fonctions 
économiques en soutenant le d éveloppement des activit és et de l ẏemploi 
au sein des polarit és identifi ées dans l ẏarmature territoriale, avec un objectif 
particulier de renforcer l ẏattractivit é de Chaumont.  
Cependant, la population âgée de 15 à 64 ans a diminu é de 39 351 à 36 331 
habitants entre 2016 et 2022, soit une baisse de 7,7 %. Sur la m ême p ériode, 
les trois EPCI ont enregistr é une diminution du nombre d ẏactifs occup és, 
dẏinactifs et de ch ômeurs. N éanmoins, la part des actifs ayant un emploi a 
augment é entre 2016 et 2022 au sein des trois EPCI. Par ailleurs, l ẏobjectif 
de renforcement de l ẏattractivit é de Chaumont semble se confirmer : la 
commune reste le p ôle principal en mati ère de flux entrants, atti rant des 
actifs provenant de l ẏensemble du territoire du SCoT.  
 
Ainsi, malgr é une baisse du nombre de personnes en âge d ẏǽtre actives, 
la hausse de la part des actifs occup és et la centralit é de Chaumont en 
tant que p ôle dẏattraction t émoignent d ẏune dynamique économique 
encore soutenue, m ême si le territoire doit rester vigilant face au d éclin 
de la population active et poursuivre les efforts pour renforcer l ẏemploi 
local.  

 

Indicateur 1.3  : 

Fréquentation touris-
tique  

Le SCoT vise à renforcer l ẏǹconomie touristique du territoire en valorisant 
son attractivit é aupr ès des visiteurs et en soutenant le d éveloppement de 
lẏoffre d ẏhébergement.  
Malgr é une diminution du nombre de lits non marchands depuis 2014, 
cette baisse tend à se ralentir, passant de -0,6 % entre 2014 et 2017 à -0,4 % 
entre 2017 et 2022. Par ailleurs, de nouveaux types d ẏhébergement émer-
gent, notamment la g énéralisation de la location de logements via la pla-
teforme Airbnb, ainsi que le d éveloppement d ẏhébergements insolites, 
comme les deux structures cr éées sur le territoire du PLUi Meuse Rognon.  
 
Ainsi, la diminution des lits non marchands ralentit, tandis que l ẏappa-
rition de nouvelles formes d ẏhébergement montre une adaptation de 
lẏoffre touristique, ce qui est en coh érence avec les objectifs du SCoT de 
renforcer l ẏattractivit é du territoire et d ẏam éliorer la diversit é de lẏoffre 
dẏh ébergement.  

 

 

ñʳɅʌțȇɾǸ Ǳʔ ɵʔǸɾʌȡɐɅɅǸɃǸɅʌ 
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EVALUATION DU SCOT DU PAYS DE CHAUMONT |   

QUESTIONS EVALUATIVES   

2 Le SCoT a -t -il contribué à conforter 
et diversifier les filières écono-
miques structurantes du territoire  ? 
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!ȒȡɅ ǱẏǹʬǍȺʔǸɶ ȺẏȡɃɳǍǪʌ Ǳʔ ñ>ɐÿ ɾʔɶ ǪǸɾ ɾʔȲǸʌɾṞ ʌɶɐȡɾ ȡɅǱȡǪǍʌǸʔɶɾ ɐɅʌ ǹʌǹ ɶǸʌǸɅʔɾṣ 

1. ÿǍʔʲ ǱǸ ǪɶǹǍʌȡɐɅ Ǹʌ ǹʬɐȺʔʌȡɐɅ Ǳʔ ɅɐɃǩɶǸ ǱậǸɅʌɶǸɳɶȡɾǸɾ 

>Ǹʌ ȡɅǱȡǪǍʌǸʔɶ ɳǸɶɃǸʌ ǱẏǹʬǍȺʔǸɶ ȺǸ ǱʳɅǍɃȡɾɃǸ ǹǪɐɅɐɃȡɵʔǸ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ Ǹʌ ɾǍ ǪǍɳǍǪȡʌǹ ǟ ɶǸɅɐʔʬǸȺǸɶ Ǹʌ 
diversifier son tissu productif, en lien avec les objectifs de mutation des filières et de développement 
ǱǸ ɅɐʔʬǸȺȺǸɾ ǍǪʌȡʬȡʌǹɾṣ uȺ ɶǸɅɾǸȡȓɅǸ ǹȓǍȺǸɃǸɅʌ ȺẏǸȒȒȡǪǍǪȡʌǹ ǱǸɾ ǪɐɅǱȡʌȡɐɅɾ ǱẏǍǪǪʔǸȡȺ ɳɶɐɳɐɾǹǸɾ Ǎʔʲ ǸɅʌɶǸẁ
prises.  

2. Dynamiques des ZAE et des friches industrielles  

>Ǹʌ ȡɅǱȡǪǍʌǸʔɶ Ǹɾʌ ɳǸɶʌȡɅǸɅʌ ɳɐʔɶ ɃǸɾʔɶǸɶ ȺǍ ɃȡɾǸ ǸɅ ɲʔʬɶǸ ǱǸɾ ɐǩȲǸǪʌȡȒɾ ǱǸ ɶǸɅɐʔʬǸȺȺǸɃǸɅʌṞ ǱǸ ǱǸɅẁ
sification et de requalification des espaces économiques existants, ainsi que la limitation de la consom-
ɃǍʌȡɐɅ ȒɐɅǪȡȇɶǸṣ uȺ ɳǸɶɃǸʌ ǱẏǍɳɳɶǹǪȡǸɶ ȺǍ ǪǍɳǍǪȡʌǹ Ǳʔ territoire à répondre aux besoins fonciers des en-
ʌɶǸɳɶȡɾǸɾ ʌɐʔʌ ǸɅ ɾẏȡɅɾǪɶȡʬǍɅʌ ǱǍɅɾ ʔɅǸ ȺɐȓȡɵʔǸ ǱẏǹǪɐɅɐɃȡǸ ǪȡɶǪʔȺǍȡɶǸṣ 

3. MɃɳȺɐȡɾ ɳǍɶ ȓɶǍɅǱ ɾǸǪʌǸʔɶ ǱậǍǪʌȡʬȡʌǹɾ Ǹʌ ȡɅǱȡǪǸ ǱǸ ǪɐɅǪǸɅʌɶǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺậǸɃɳȺɐȡ 

>Ǹʌ ȡɅǱȡǪǍʌǸʔɶ ɳǸɶɃǸʌ ǱẏǍɅǍȺʳɾǸɶ ȺǍ ɾʌɶʔǪʌʔɶǸ Ǹʌ ȺẏǹʬɐȺʔʌȡɐɅ ǱǸɾ ȒȡȺȡȇɶǸɾ ǹǪɐɅɐɃȡɵʔǸɾ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸṞ ǸɅ 
identifiant les secteurs moteurs et leur degré de concentration. Il contribue à évaluer le renforcement, 
la diversification et la résilience du tissu éc onomique local face aux mutations sectorielles.  

  

Le SCoT a -t -il contribué à conforter et diversifier les 
filières économiques structurantes du territoire  ? 

!ʲǸ ɴ ṝ >ɐɅȒɐɶʌǸɶ ȺǸɾ ȓɶǍɅǱǸɾ ȒȡȺȡȇɶǸɾ ǹǪɐɅɐɃȡɵʔǸɾ ǸɅ ǍɅʌȡǪȡɳǍɅʌ 
ȺǸʔɶɾ ǩǸɾɐȡɅɾ ǸɅ ɃǍʌȡȇɶǸ ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ 

DOO :  

- Soutenir les grandes fili ères et leurs mutations  
- Anticiper les besoins d'am énagement et de renouvellement des grands es-
paces d'activit és 
- Ma îtriser l' évolution des espaces commerciaux en confortant les espaces 
existants  
 

- Des objectifs relatifs à la mutation des fili ères locales, dans une logique de d éveloppement 
de la croissance verte et de l ẏǹconomie circulaire  

- Un objectif de d éveloppement des politiques de renouvellement et de densification des es-
paces d ẏactivit és existants, ce qui doit contribuer à limiter la consommation d ẏespace  

- Un objectif de r éponse aux besoins fonciers et immobiliers pour l ẏaccueil des activit és écono-
miques, en pr évoyant les sites n écessaires pour accueillir un d éveloppement  

- Un objectif d ẏoptimisation de la qualit é des nouveaux espaces économiques, en recherchant 
un am énagement « sur mesure » pour les entreprises, un d éveloppement de l ẏoffre immobi-
lière et de l ẏoffre de services aux entreprises, une optimisation de la qualit é environnementale 
et paysag ère des espaces économiques, et un renforcement de leur accessibilit é 
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AȒȡɅ ǱẏǹʬǍȺʔǸɶ ȺẏȡɃɳǍǪʌ ɳɐʌǸɅʌȡǸȺ Ǳʔ ñ>ɐÿ ɾʔɶ ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹɾ ǹǪɐɅɐɃȡɵʔǸɾṞ ȺẏɐǩɾǸɶʬǍʌȡɐɅ Ǳʔ ǱǹʬǸẁ
loppement des entreprises sur le territoire permet de quantifier sa dynamique entrepreneuriale.  

Entre le 1er janvier 2017 et le 31 décembre 2024, le SCoT du Pays de Chaumont a enregistré en moyenne 
ᶳᶰᶯ ǪɶǹǍʌȡɐɅɾ ǱẏǸɅʌɶǸɳɶȡɾǸɾ ɳǍɶ ǍɅ. ÃɅ ɐǩɾǸɶʬǸ ʔɅǸ ȒɐɶʌǸ ǪɶɐȡɾɾǍɅǪǸ ǱǸɾ ǪɶǹǍʌȡɐɅɾ ǱẏǸɅʌɶǸɳɶȡɾǸɾ ǸɅʌɶǸ 
ᶰᶮᶯᶵ Ǹʌ ᶰᶮᶰᶮ ɳʔȡɾ ʔɅǸ ɾʌǍȓɅǍʌȡɐɅ ǱǸ ǪǸ ɅɐɃǩɶǸ ȲʔɾɵʔẏǸɅ ᶰᶮᶰᶲṣ  

ñʔɶ ȺǍ ɃǽɃǸ ɳǹɶȡɐǱǸṞ ȺǸ ɅɐɃǩɶǸ ɃɐʳǸɅ ǍɅɅʔǸȺ ǱǸ ǪɶǹǍʌȡɐɅɾ ǱẏǸɅʌɶǸɳɶȡɾǸɾ ɳǍɶ ɾǸǪʌǸʔɶ ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹ ɾẏǹʌǍǩȺȡʌ 
à : 

- Industrie  : 87  
- Construction  : 34  
- Commerce  : 135 
- Services  : 197 
-Administration, santé, enseignement  : 48  
  

Indicateur 2.1 | ÿǍʔʲ ǱǸ ǪɶǹǍʌȡɐɅ Ǹʌ ǹʬɐȺʔʌȡɐɅ Ǳʔ ɅɐɃǩɶǸ ǱẏǸɅʌɶǸɳɶȡɾǸɾ  

Le SCOT fixe diff érentes orientations permettant de conforter les fili ères productives et 
résidentielles et notamment relatives à lẏam énagement qualitatif des espaces d ẏactivi-
t és économiques, qui accueillent en particulier une bonne partie des activit és indus-
trielles . Il fixe également un plafond de consommation d ẏespace pour les activit és éco-
nomiques à 90ha comprenant la cr éation et l ẏextension des sites économiques.  

MȺǹɃǸɅʌɾ Ǳʔ ñ>ɐÿ 

Source : SIDE, réalisé par Tereval, 2025  
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Parmi ces 521 créations annuelles depuis 2017,  la répartition moyenne par forme juridique est la sui-
vante :  

- Entrepreneurs individuels  : 389 
- Sociétés à responsabilité limitée (SARL)  : 41 
- Sociétés par actions simplifiée (SAS)  : 64 
- Autres sociétés  : 7 

Depuis 2017 on observe une augmentation très forte des entrepreneurs individuels sur le territoire, 
passé de 250 en 20107 à 430 en 2021 soit 180 de plus en à peine 4 ans. Depuis leur nombre stagne autour 
de 400 environ, cependant, il semble essentiel de rester attentif à ce phénomèn Ǹ ǍȒȡɅ ǱẏǹʬȡʌǸɶ ʔɅ ɳțǹẁ
ɅɐɃȇɅǸ Ǳẏẇ urbérisation  » sur le territoire.  

Sur le territoire  SCoT du Pays de Chaumont : 

- Le nombre d'emplois de la sphère productive  est passé de  6 948  à 6 803  soit une évolution 
de  -145 emplois  (-2,1 %) entre 2017 et 2023  

- Le nombre d'emplois de la sphère présentielle  est passé de  15 807  à 15 352 soit une évolution 
de  -455  emplois  (-2,9 %) entre 2017 et 2023   

>ǸʌʌǸ ǱȡɃȡɅʔʌȡɐɅ Ǳʔ ɅɐɃǩɶǸ ǱậǸɃɳȺɐȡɾṹ Ǹʌ ɳȺʔɾ ȺǍɶȓǸɃǸɅʌ ǱǸ ȺǍ ɳɐɳʔȺǍʌȡɐɅ ǍǪʌȡʬǸṹ ɃǸʌ ǸɅ ǹʬȡǱǸɅǪǸ 
une fragilité du marché du travail  sur le territoire. Le Pays de Chaumont perd en effet une partie 
de sa population active au profit de pôles extérieurs  ʌǸȺɾ ɵʔǸ ÿɶɐʳǸɾṹ EȡȲɐɅ ɐʔ ¸ǍɅǪʳṹ ǱɐɅʌ ȺậǍʌẞ
tractivité est plus forte.  

 

Source : SIDE, réalisé par Tereval, 2025  
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LǸɾ į!M ɾɐɅʌ ʔɅ ǹȺǹɃǸɅʌ ɃǍȲǸʔɶ ǱǸ ȺǍ ʬȡǸ ǹǪɐɅɐɃȡɵʔǸ ǱẏʔɅ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸṣ ¬Ǹʔɶɾ ǱʳɅǍɃȡɵʔǸɾ ɾȡȓɅȡȒȡǸɅʌ 
beaucoup sur le développement économique du SCoT.  

La CC des 3 Forêts compte ᶲ ɳǍɶǪɾ ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹɾ :  

2 situés sur la commune de Châteauvillain, un à Arc -en -Barrois et un autre à Villiers -sur -Suize.  La 
ɳǍɶʌȡǸ Ǹɾʌ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ǩǹɅǹȒȡǪȡǸ ǹȓǍȺǸɃǸɅʌ Ǳʔ ǱʳɅǍɃȡɾɃǸ ǱǸ ȺǍ ʽɐɅǸ ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹ ȺȡǹǸ ǟ ȺẏǍʔʌɐɶɐʔʌǸṞ ȡɃẁ
ɳȺǍɅʌǹǸ ɾʔɶ ȺẏǍȓȓȺɐɃǹɶǍʌȡɐɅ ǱǸ >țǍʔɃɐɅʌ ɃǍȡɾ ɶǸɾʌǍɅʌ ǸɅ ɳɶɐʲȡɃȡʌǹ ȡɃɃǹǱȡǍʌǸ ǱǸ ȺǍ >>ṣ ¬Ǹɾ ɳǍɶǪɾ 
ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹɾ sont globalement anciens et offrent ɳǸʔṞ ʬɐȡɶǸ ɳȺʔɾṞ ǱǸ ɳɐɾɾȡǩȡȺȡʌǹɾ ǱẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ pour 
de nouvelles entreprises. Toutefois, en 2018, la zone industrielle de Châteauvillain disposait encore de 
3,3 hect ares non viabilisés au 1er janvier, et la zone artisanale de la commune comptait 1,5 hectare dis-
ponible.  

Sur le territoire de Meuse Rognon on retrouve :  

- ȺǍ ʽɐɅǸ ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹ ǱǸ ȺǍ >ɶɐȡʲ ñǍȡɅʌǸ-Barbe située entre Andelot -Blancheville et Rimaucourt . 
ȡȺ ɾẏǍȓȡʌ ǱẏʔɅǸ ʽɐɅǸ ǍɶʌȡɾǍɅǍȺǸ ǱẏǸɅʬȡɶɐɅ ᶯᶶ țǸǪʌǍɶǸɾ ɵʔȡ ǪɐɃɳɶǸɅǱ ǱǸ ɅɐɃǩɶǸʔʲ ɾǸɶʬȡǪǸɾ ɳɐʔɶ 
ɾʔǩʬǸɅȡɶ Ǎʔʲ ǩǸɾɐȡɅɾ ǱǸɾ țǍǩȡʌǍɅʌɾ ǱǸ ȺǍ ʽɐɅǸṞ ʌǸȺ ɵʔẏʔɅ ɾʔɳǸɶɃǍɶǪțǹṞ ȺǸ ɾǸʔȺ ǱǸ ȺẏȡɅʌǸɶǪɐɃɃʔẁ
nalité. On trouve aussi : un contrôle technique pour les véhicules, une station de lavage auto-
ɃɐǩȡȺǸṞ ʔɅǸ ǸɅʌɶǸɳɶȡɾǸ ǱǸ ǪǍɶɶǸȺǍȓǸ Ǹʌ ʔɅǸ ǸɅʌɶǸɳɶȡɾǸ ǱẏǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ ǱǸ ɃǍʌǹɶȡǸȺ ǍȓɶȡǪɐȺǸṣ  

- La zone industrielle des Vieilles Forges de Rimaucourt , une zone qui se situe au nord du 
bourg et qui accueille une usine de fabrication de cloisons et de plafond, une de commerce de 
ȓɶɐɾ ǱǸ ǩɐȡɾ Ǹʌ ǱǸ ɃǍʌǹɶȡǍʔʲ ǱǸ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅ ǍȡɅɾȡ ɵʔẏʔɅǸ ǱǹǪțǸʌʌǸɶȡǸṣ 

- EẏǍʔʌɶǸɾ ǸɅʌɶǸɳɶȡɾǸɾ Ǹʌ ʔɾȡɅǸɾ ɾɐɅʌ ȡɃɳȺǍɅʌǹǸɾ ɾʔɶ ȺǸ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ǱǸ ɃǍɅȡȇɶǸɾ ǱȡɾɳǸɶɾǹǸɾṞ ǪɐɃɃǸ 
ȺẏʔɾȡɅǸ =ɐɅȓɶǍȡɅ ǱẏuȺȺɐʔǱ ɵʔȡ Ǹɾʌ ȺẏʔɅǸ ǱǸɾ ʌɶɐȡɾ ʔɾȡɅǸɾ ȒɶǍɅǭǍȡɾǸɾ ɐʜ ɾǸ ȒǍǩɶȡɵʔǸ ȺǸ ȒɶɐɃǍȓǸ ẇ Ca-
price des Dieux  ». 

¬ẏ!ȓȓȺɐɃǹɶǍʌȡɐɅ ǱǸ >țǍʔɃɐɅʌ ɾẏǸɾʌ ǸɅȓǍȓǹǸṞ ɅɐʌǍɃɃǸɅʌ ʬȡǍ Ⱥẏ!ȓǸɅǪǸ =ʔɾȡɅǸɾɾ ñʔǱ >țǍɃɳǍȓɅǸ 
ǪɶǹǹǸ ǸɅ ᶰᶮᶯᶶṞ ǱǍɅɾ ʔɅǸ ɾʌɶǍʌǹȓȡǸ ǍǪʌȡʬǸ ǱǸ ɳɶɐɾɳǸǪʌȡɐɅ ǱẏǸɅʌɶǸɳɶȡɾǸɾ Ǹʌ ǱǸ ʬǍȺɐɶȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸ ɾɐɅ ɐȒȒɶǸ 
ȒɐɅǪȡȇɶǸṣ EǸʔʲ ʽɐɅǸɾ ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹɾ ɾʌɶʔǪʌʔɶǍɅʌǸɾ ǪɐɅǪǸɅʌɶǸɅʌ ǪǸʌʌǸ ǱʳɅǍɃȡɵʔǸ ṝ ȺǸ ɳǍɶǪ ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹɾ 
æȺǸȡɅẏMɾʌ ǟ >țǍʔɃɐɅʌṞ Ǳɐʌǹ ǱẏʔɅǸ ɳǹɳȡɅȡȇɶǸ ǱẏǸɅʌɶǸɳɶȡɾǸɾ Ǹʌ ǱẏǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌɾ ɐɳǹɶǍʌȡɐɅɅǸȺɾṞ Ǹʌ ȺǍ ʽɐɅǸ 
industrielle de Nogent, qui accueille le Pôle technologique Sud Champagne. Ces sites proposent des 
terrains immédiatement mo ǩȡȺȡɾǍǩȺǸɾ Ǹʌ ǍǱǍɳʌǹɾ ǟ ȺẏǍǪǪʔǸȡȺ ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹɾ ȡɅǱʔɾʌɶȡǸȺȺǸɾ Ǹʌ ʌǸɶʌȡǍȡɶǸɾṞ ʌǹɃɐȡẁ
ȓɅǍɅʌ ǱẏʔɅǸ ʬɐȺɐɅʌǹ ǍȒȒȡɶɃǹǸ ǱǸ ǱǹʬǸȺɐɳɳǸɃǸɅʌ ǹǪɐɅɐɃȡɵʔǸṣ 

¬Ǹ ɳǍɶǪ ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹɾ æȺǸȡɅẏMɾʌṞ ɾȡʌʔǹ ǟ ɳɶɐʲȡɃȡʌǹ ȡɃɃǹǱȡǍʌǸ ǱǸ ȺẏǍȓȓȺɐɃǹɶǍʌȡɐɅ ǱǸ >țǍʔɃɐɅʌṞ ɾẏǹʌǸɅǱ ɾʔɶ 
ʔɅǸ ɾʔɳǸɶȒȡǪȡǸ ǱẏǸɅʬȡɶɐɅ 44 hectares  Ǹʌ ǪɐɅɾʌȡʌʔǸ ȺẏʔɅ ǱǸɾ ɳɶȡɅǪȡɳǍʔʲ ɳɓȺǸɾ ǹǪɐɅɐɃȡɵʔǸɾ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸṣ 
uȺ ǱȡɾɳɐɾǸ ǱẏȡɅȒɶǍɾʌɶʔǪʌʔɶǸɾ ǍǱǍɳʌǹǸɾ ǟ ȺẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅ ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹɾ ȡɅǱʔɾʌɶȡǸȺȺǸɾ Ǹʌ ʌǸɶʌȡǍȡɶǸɾṞ ǍʬǸǪ ʔɅǸ ǪǍẁ
pacité électrique de 630 kVA , une alimentation en eau potable offrant un débit supérieur à 100 
m³/heure Ṟ ʔɅ ɶǹɾǸǍʔ ǱǸ ȓǍʽ Ǹʌ ʔɅ ǍɾɾǍȡɅȡɾɾǸɃǸɅʌ ǪɐȺȺǸǪʌȡȒ ʬȡǍ ʔɅǸ ɾʌǍʌȡɐɅ ǱẏǹɳʔɶǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅǸ ǪǍɳǍǪȡʌǹ 
de plus de 10 000 équivalents habitants . 

¬ẏǍǪǪǸɾɾȡǩȡȺȡʌǹ Ǳʔ ɳǍɶǪ Ǹɾʌ ʔɅ Ǎʌɐʔʌ ɃǍȲǸʔɶṞ ǍʬǸǪ ʔɅ ǍǪǪȇɾ ɶǍɳȡǱǸ ǟ ȺẏǍʔʌɐɶɐʔʌǸ !ᶳ Ǹʌ ʔɅǸ ǱǸɾɾǸɶʌǸ ȒǸɶɶɐẁ
viaire à proximité de la gare de Chaumont, renforçant son attractivité logistique. Des études préalables 
(mécaniques des sols, archéologiques et environ nementales) ont été réalisées afin de faciliter les pro-
ȲǸʌɾ ǱẏȡɃɳȺǍɅʌǍʌȡɐɅṣ   

Indicateur 2.2 | Dynamiques des ZAE et des friches industrielles  

Le SCoT a fix é un objectif de d éveloppement des politiques de renouvellement et de 
densification des espaces d ẏactivit és existants, ce qui doit contribuer à limiter la con-
sommation d ẏespace . Mais aussi un objectif de r éponse aux besoins fonciers et immo-
biliers pour l ẏaccueil des activit és économiques, en pr évoyant les sites n écessaires pour 
accueillir un d éveloppement . 

MȺǹɃǸɅʌɾ Ǳʔ ñ>ɐÿ 
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¬Ǎ ʽɐɅǸ ǍǪǪʔǸȡȺȺǸ ǹȓǍȺǸɃǸɅʌ ʔɅǸ ɳǹɳȡɅȡȇɶǸ ǱẏǸɅʌɶǸɳɶȡɾǸɾ ɐȒȒɶǍɅʌ ǱǸɾ ǩʔɶǸǍʔʲ Ǹʌ ǍʌǸȺȡǸɶɾ ɃɐǱʔȺǍǩȺǸɾ 
ainsi que des services mutualisés, favorisant le développement des jeunes structures. Dans une logique 
ǱǸ ɳɶɐɃɐʌȡɐɅ Ǹʌ ǱǸ ɳɶɐɾɳǸǪʌȡɐɅṞ Ⱥẏ!ȓȓȺɐɃǹɶǍʌȡɐɅ ǱǸ >țǍʔɃɐɅʌ Ǎ Ǫɶǹǹ ǸɅ ᶰᶮᶯᶶ Ⱥẏ!ȓǸɅǪǸ =ʔɾȡɅǸɾɾ ñʔǱ 
>țǍɃɳǍȓɅǸ ɳɐʔɶ ʬǍȺɐɶȡɾǸɶ ɾɐɅ ɐȒȒɶǸ ȒɐɅǪȡȇɶǸ Ǹʌ ȡɃɃɐǩȡȺȡȇɶǸṞ ɅɐʌǍɃɃǸɅʌ ɾʔɶ æȺǸȡɅẏMɾʌ Ǹʌ ȺǍ ʽɐɅǸ ȡɅǱʔɾẁ
ʌɶȡǸȺȺǸ ǱǸ ¸ɐȓǸɅʌṞ ǍɾɾɐǪȡǹǸɾ ɶǸɾɳǸǪʌȡʬǸɃǸɅʌ ǟ ȺǍ ɳǹɳȡɅȡȇɶǸ ǱẏǸɅʌɶǸɳɶȡɾǸɾ Ǹʌ Ǎʔ æɓȺǸ ʌǸǪțɅɐȺɐȓȡɵʔǸ ñʔǱ 
Champagne.

 
įɐɅǸ Ǳậ!Ǫʌȡʬȡʌǹ Plein'Est, Source : Agglomération de Chaumont , 2025 

EǸɾ ʌɶǍʬǍʔʲ ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌṞ ǪɐɃɃǸ ȺǍ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱẏʔɅ ɳǍɶȶȡɅȓ ɳʔǩȺȡǪ ǱǸ ᶲᶲᶮ ɳȺǍǪǸɾṞ ɐɅʌ ǹʌǹ ɃǸɅǹɾ 
pour améliorer les services aux entreprises et faciliter les mobilités sur le parc. La proximité de la satu-
ration foncière sur le site conduit à envisager une ext ǸɅɾȡɐɅ ȒʔʌʔɶǸ ǍȒȡɅ ǱǸ ɶǹɳɐɅǱɶǸ Ǎʔʲ ǩǸɾɐȡɅɾ ǱẏȡɃẁ
plantation de projets de plus grande envergure  

¬Ǹ ɳǍɶǪ ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹɾ ɳɶǹʬɐȡʌ ǹȓǍȺǸɃǸɅʌ ʔɅǸ ǸʲʌǸɅɾȡɐɅ ǍʬǸǪ ȺǍ ǪɶǹǍʌȡɐɅ ǱǸ æȺǸȡɅẏMɾʌ ᶰ, une zone déjà struc-
turée et inscrite parmi l a liste 2 des  æɶɐȲǸʌɾ ǱẏMɅʬǸɶȓʔɶǸ éǹȓȡɐɅǍȺǸ ṵæMéṶ. La région Grand Est identifie 
ǱǸɾ ɳɶɐȲǸʌɾ ǱẏǸɅʬǸɶȓʔɶǸ ɶǹȓȡɐɅǍȺǸ ṵæMéṶ Ǹʌ ȺǸɾ ǪȺǍɾɾǸɾ ǸɅ ɳȺʔɾȡǸʔɶɾ ȺȡɾʌǸɾ ɾǸȺɐɅ ȺǸʔɶ ɅȡʬǸǍʔ ǱǸ ɃǍʌʔɶȡʌǹ 
ȺǸʔɶ ɾʔȡʬȡ Ǹʌ ȺǸʔɶ ǍǪǪɐɃɳǍȓɅǸɃǸɅʌṣ MʌɶǸ ȡɅɾǪɶȡʌ ǸɅ ȺȡɾʌǸ ᶰ ɾȡȓɅȡȒȡǸ ɵʔǸ ȺǸ ɳɶɐȲǸʌ ǱǸ æȺǸȡɅẏMɾʌ ᶰ ȒȡȓʔɶǸ ɳǍɶɃȡ 
les projet ɾ ɵʔȡ ɾɐɅʌ ɾʌɶʔǪʌʔɶǍɅʌɾ ǟ ȺẏǹǪțǸȺȺǸ ɶǹȓȡɐɅǍȺǸ ɃǍȡɾ ɵʔẏȡȺ Ǹɾʌ ǸɅǪɐɶǸ ǸɅ ɳțǍɾǸ de consolidation 
ɐʔ ǱẏȡɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅṞ ǍʬǍɅʌ ʔɅ ǹʬǸɅʌʔǸȺ ǍǪǪɐɃɳǍȓɅǸɃǸɅʌ ɶǸɅȒɐɶǪǹ ɐʔ ʔɅǸ ȡɅɾǪɶȡɳʌȡɐɅ ǱǹȒȡɅȡʌȡʬǸṣ 

fʔʌʔɶǸ ʽɐɅǸ ǱậǍǪʌȡʬȡʌǹ Plein'Est 2, Source : Agglomération de Chaumont , 2025  
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Il y a également le projet de «  Lisi 
Aérospace  », avec un nouveau site 
industriel de 23 000 m² qui a été 
réalisé pour ȺẏǹɵʔȡɳǸɃǸɅʌȡǸɶ Ǎǹɶɐẁ
nautique LISI Aerospace, compre-
nant 3 100 m² de bureaux. Conçu 
pour répondre aux exigences 
ICPE, le site intègre dix îlots de 
forge, des ateliers de traitement 
de surface et des dispositifs de 
performance énergétique, notam-
ment pour réd uire la consomma-
ʌȡɐɅ ǱẏǸǍʔṣ >Ǹ ɳɶɐȲǸʌ ȡȺȺʔɾʌɶǸ ʔɅ ȡɅẁ
vestissement industriel majeur et 
structurant pour le territoire.  

 

¬ẏɐʔʌȡȺ ǱǹʬǸȺɐɳɳǹ ɳǍɶ ȺǸ >Ǹẁ
rema «  Cartofriches  » recense 
les nombreuses friches sur 
le territoire dont 4  ont été re-
converties, toutes situées sur 
la commune de Nogent.  

 

¬ẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ ȒɶȡǪțǸɾ ɶǸǪɐɅʬǸɶʌȡǸɾ 
ǪɐɶɶǸɾɳɐɅǱ ǟ ǱẏǍɅǪȡǸɅɅǸɾ ȒɶȡǪțǸɾ 

Nom du site  Surface de la friche  Type de friche  Dernière mutation  

Dussaussay  27 577 m²  Industrielle  2016 

Lasserteux  14 492 m²  Industrielle  2011 

Forges de Courcelles  15 593 m²  Industrielle  2021 

Leader Price  4 064 m²  Commerciale  2023  

Lisi Aérospace, Source : GSE Group , 2025 

Friches industrielles sur le territoire, S ource : Cartofriches , 2025 

La reconversion des quatre  friches 
identifiées contribue à impulser une 
dynamique positive en faveur de 
ȺậǹǪɐɅɐɃȡǸ ǪȡɶǪʔȺǍȡɶǸṹ ɵʔậȡȺ ǪɐɅʬȡǸɅʌ 
de poursuivre, notamment au 
regard des objectifs de limitation de 
ȺǍ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǱậǸɾɳǍǪǸɾ 
naturels, agricoles et forestiers.  

Friches reconverties au nord de Nogent, Source : Cartofriches, 2026  
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indus !ʔ ɅȡʬǸǍʔ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ Ǳʔ ñ>ɐÿṞ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸɾ ɾǸǪʌǸʔɶɾ ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹɾ ʬɐȡǸɅʌ ȺǸʔɶ ʬɐȺʔɃǸ ǱẏǸɃɳȺɐȡɾ 
ǱȡɃȡɅʔǸɶṞ ǟ ȺẏǸʲǪǸɳʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǍȓɶȡǪʔȺʌʔɶǸṣ MɅ ǸȒȒǸʌ, le nombre d'emplois  est passé de  22 755 à 22 155 soit 
une évolution de  -600 (-2,6 %) entre 2017 et 2023.  

Sur la même période  : 

- Administration publique, enseignement, santé humaine et action sociale  : -22 emplois (-0,2 %)  
- Commerce, Transports et services divers  : -30  emplois (-0,4 %)  
- Construction  : -102 emplois (-8,6 %)  
- Industrie  : -462  emplois (-10,1 %) 
- Agriculture  : +16 emplois (+4,1 %) 

¬Ǎ ɶǸȺǍʌȡɐɅ ǸɅʌɶǸ ȺǸ ɅɐɃǩɶǸ ǱẏǸɃɳȺɐȡɾ Ǹʌ ȺǸ ɅɐɃǩɶǸ ǱẏǹʌǍǩȺȡɾɾǸɃǸɅʌɾ ɳǍɶ ɾǸǪʌǸʔɶ ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹ Ǎʔ ᶱᶯ Ǳǹẁ
cembre 2023  : 

- Agriculture = 241 établissements / 402 emploi s 
- Industrie = 192 établissements / 4 107 emplois  
- Construction = 265 établissements / 1 079 emplois  
- >ɐɃɃǸɶǪǸṞ ʌɶǍɅɾɳɐɶʌɾṞ ṟ ố 1 065 établissements / 6 842 emplois  
- Admin istration ɳʔǩȺȡɵʔǸṞ ɾǍɅʌǹṞ ṟ ố 477 établissements / 9 725 emplois   

Indicateur 2.3 | MɃɳȺɐȡɾ ɳǍɶ ɾǸǪʌǸʔɶ ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹɾ Ǹʌ ȡɅǱȡǪǸ ǱǸ ǪɐɅǪǸɅʌɶǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǸɃɳȺɐȡ  

Lẏune des orientations du DOO stipule que « La valorisation du r ôle structurant du p ôle 
urbain de Chaumont pour structurer le territoire (offre d ậemplois, de services et de 
commerces) . ». Il indique aussi le renforcement des polarit és de lẏarmature urbaine du 
SCoT, notamment en passant par « Le renforcement des fonctions économiques, en 
favorisant le d éveloppement des activit és et de l ậemploi au niveau des polarit és. » 

MȺǹɃǸɅʌɾ Ǳʔ ñ>ɐÿ 

Source : INSEE RP 2016/2022, réalisé par Citadia  
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Sur le territoire  SCoT du Pays de Chaumont , le nombre d' emplois au lieu de travail  est passé de  26 
860  à 26 425  soit une évolution de  -435 emplois  (-1,6 %) entre 2017 et 2022 . Sur la même période,  le 
nombre de  personnes actives occupées  est passé de  26 131 à 25 410 soit une évolution de  -721 per-
sonnes  (-2,8 %) 
Sur le territoire, le SCoT du Pays de Chaumont affiche un ȡɅǱȡǪǸ ǱǸ ǪɐɅǪǸɅʌɶǍʌȡɐɅ ǱẏǸɃɳȺɐȡ ǱǸ ᶯᶮᶲ 
ɳɐʔɶ ȺẏǍɅɅǹǸ ᶰᶮᶰᶰṞ ǪǸ ɵʔȡ ɾȡȓɅȡȒȡǸ ɵʔẏȡȺ ǱȡɾɳɐɾǸ ǱǸ ᶯᶮᶲ ǸɃɳȺɐȡɾ ɳɐʔɶ ᶯᶮᶮ ǍǪʌȡȒɾ ɶǹɾȡǱǍɅʌ Ǹʌ occupant  un 
emploi.  ¬ẏȡɅǱȡǪǸ ǱǸ ǪɐɅǪǸɅʌɶǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǸɃɳȺɐȡ ɳǸɶɃǸʌ ǱǸ ǪɐɅɾʌǍʌǸɶ ʔɅǸ ȒɐɶʌǸ ǪɐɅǪǸɅʌɶǍʌȡɐɅ ǱǸ ȺẏǸɃẁ
ploi  sur le pôle de Chaumont (168,4) mais également à Nogent  (156), Illoud  (688,4) et Semoutiers -
Montsaon (174,1). Les ǍʔʌɶǸɾ ɳɓȺǸɾ ʔɶǩǍȡɅɾ ɾɐɅʌ ǹȓǍȺǸɃǸɅʌ ǱǸɾ ǩǍɾɾȡɅɾ ǱẏǸɃɳȺɐȡɾ (supérieur à 100) 
mise à part Châteauvillain (86,4). Cependant, il existe un déséquilibre important entres les espaces 
ruraux et les polarités.  

Source : Recensement de population INSEE 2025, IGN 2024, réalisé par Tereval, 2025  
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  Indicateur 2.1  : 

Taux de cr éation 
et évolution du 
nombre d ậentre-
prises  

Lẏun des objectifs du SCoT est de conforter les espaces d ẏactivit és économiques, tout 
en favorisant l ẏaccueil de populations et de petites entreprises au sein de lẏensemble 
des espaces urbains du territoire.  

Entre 2017 et 2024, le territoire a enregistr é en moyenne 521 cr éations d ẏentreprises 
par an. Cette dynamique est marqu ée par une progression significative entre 2017 
et 2021, suivie d ẏune phase de stagnation jusqu ẏen 2024.  

Toutefois, cette dynamique entrepreneuriale ne s ẏest pas traduite par une hausse 
de lẏemploi. Entre 2017 et 2023, le nombre d ẏemplois de la sph ère productive a dimi-
nu é de 145 emplois ( -2,1 %), tandis que la sph ère pr ésentielle a enregistr é une baisse 
plus marqu ée de 455 emplois ( -2,9 %). 

Ainsi, si les objectifs du SCoT en mati ère de cr éation d ẏentreprises apparaissent 
globalement atteints, la diminution de l ẏemploi met en évidence une fragilit é 
persistante du march é du travail et interroge la capacit é des cr éations d ẏentre-
prises à g énérer des emplois durables.  

 

Indicateur 2.2  : 

Dynamiques des 
ZAE et des friches 
industrielles  

Le SCoT vise à répondre aux besoins des entreprises en mati ère dẏaccueil des acti-
vit és économiques, à la fois par lẏidentification de secteurs strat égiques d édi és aux 
implantations et par le renouvellement et la densification des espaces d ẏactivit és 
existants.  

Sur le territoire de la Communaut é de communes des Trois For êts, les parcs d ẏacti-
vit és, bien que globalement anciens, assurent une offre de biens et de services pour 
les habitants et disposent encore d ẏun potentiel foncier de 4,8 ha mobilisable. Sur la 
Communaut é de communes Meuse -Rognon, deux zones d ẏactivit és majeures, par-
ticuli èrement d évelopp ées, jouent un r ôle structurant dans la dynamique écono-
mique du territoire. Enfin, sur la Communaut é dẏagglom ération de Chaumont, plu-
sieurs zones d ẏactivit és dẏenve rgure sont pr ésentes, dont la zone Plein ẏEst, qui fait 
lẏobjet de projets d ẏextension afin d ẏaccueillir de nouvelles activit és économiques.  

Par ailleurs, la reconversion de trois friches identifi ées participe à lẏǹmergence d ẏune 
dynamique positive en faveur de l ẏǹconomie circulaire. Cette orientation appara ît 
coh érente avec les objectifs du SCoT et m érite d ẏǽtre poursuivie, notamment au re-
gard des enjeux de limitation de la consommation des espaces naturels, agricoles 
et forestiers.  

Ainsi, les orientations du SCoT en mati ère d ẏaccueil et de renouvellement des 
espaces d ẏactivit és sont globalement respect ées, notamment gr âce aux r é-
serves fonci ères, aux projets d ẏextension et à la reconversion de friches. N éan-
moins, le vieillissement de certains parcs d ẏactivit és souligne la n écessit é de 
poursuivre les efforts de modernisation afin de renforcer durablement l ẏattrac-
tivit é économique du territoire.  

 

Indicateur 2.3  : 

Emplois par sec-
teur d ậactivit és et 
indice de con-
centration de 
lậemploi  

Le SCoT affiche l ẏambition de renforcer les fonctions économiques du territoire en 
soutenant le d éveloppement des activit és et de l ẏemploi. Toutefois, à lẏǹchelle du 
périm ètre du SCoT, l ẏensemble des secteurs d ẏactivit és conna ît une diminution du 
volume d ẏemplois, à lẏexception du secteur agricole. Entre 2017 et 2023, le nombre 
total d ẏemplois est ainsi pass é de 22 755 à 22 155, soit une baisse de 600 emplois ( -
2,6 %). 

Par ailleurs, le nombre d ẏemplois au lieu de travail a diminu é de 435 emplois ( -1,6 %) 
entre 2017 et 2022, tandis que le nombre de personnes actives occup ées a recul é de 
721 personnes ( -2,8 %) sur la m ême p ériode. Malgr é ce contexte globalement d éfa-
vorable, l ẏindice de concentration de l ẏemploi a progress é entre 2016 et 2022 sur les 
trois PLUi, traduisant un renforcement du poids des polarit és économiques, bien 
que des d éséquilibres marqu és persistent entre les espaces ruraux et les p ôles 
structurants.  

Ainsi, si le SCoT a contribu é à conforter le r ôle des polarit és en mati ère d ẏemploi, 
la baisse globale des effectifs souligne une fragilit é persistante du tissu écono-
mique et interroge la capacit é du territoire à enrayer durablement la diminution 
de lẏemploi, en particulier dans les espaces les moins structur és. 

 

 

ñʳɅʌțȇɾǸ Ǳʔ ɵʔǸɾʌȡɐɅɅǸɃǸɅʌ 
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EVALUATION DU SCOT DU PAYS DE CHAUMONT |   

QUESTIONS EVALUATIVES    

3 Le SCoT a -t -il permis de proté-
ger et valoriser durablement les 
espaces agricoles et forestiers 
du territoire  ? 
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!ȒȡɅ ǱẏǹʬǍȺʔǸɶ ȺẏȡɃɳǍǪʌ Ǳʔ ñ>ɐÿ ɾʔɶ ǪǸɾ ɾʔȲǸʌɾṞ ʌɶɐȡɾ ȡɅǱȡǪǍʌǸʔɶɾ ɐɅʌ ǹʌǹ ɶǸʌǸɅʔɾṣ 

1. ñʔɶȒǍǪǸɾ ǍȓɶȡǪɐȺǸɾ Ǹʌ ȒɐɶǸɾʌȡȇɶǸɾ ǪɐɅɾɐɃɃǹǸɾ ɳǍɶ ȺậʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ 

>Ǹʌ ȡɅǱȡǪǍʌǸʔɶ Ǹɾʌ ǪǸɅʌɶǍȺ ɳɐʔɶ ǹʬǍȺʔǸɶ ȺẏǸȒȒȡǪǍǪȡʌǹ Ǳʔ ñ>ɐÿ ǸɅ ɃǍʌȡȇɶǸ ǱǸ ɳɶɐʌǸǪʌȡɐɅ ǱǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ Ǎȓɶȡẁ
ǪɐȺǸɾ Ǹʌ ȒɐɶǸɾʌȡǸɶɾṞ ǸɅ ɃǸɾʔɶǍɅʌ ǪɐɅǪɶȇʌǸɃǸɅʌ ȺǸɾ ɶʳʌțɃǸɾ ǱǸ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ȒɐɅǪȡȇɶǸṣ uȺ ɳǸɶɃǸʌ ǱẏǍɳẁ
ɳɶǹǪȡǸɶ ȺẏǍʌʌǸȡɅʌǸ ǱǸ ȺẏɐǩȲǸǪʌȡȒ ǱǸ ɾɐǩɶȡǹʌǹ ȒɐɅǪȡȇɶǸ Ǹʌ de préservation des sols.  

2. Contexte agricole  Ṹ ɅɐɃǩɶǸ ǱậǸʲɳȺɐȡʌǍʌȡɐɅɾṹ ñ!Ćṹ ǱǹɳɶȡɾǸ ǍȓɶȡǪɐȺǸ 

>Ǹʌ ȡɅǱȡǪǍʌǸʔɶ ɳǸɶɃǸʌ ǱẏǍɅǍȺʳɾǸɶ ȺẏǹʬɐȺʔʌȡɐɅ Ǳʔ ʌȡɾɾʔ ǍȓɶȡǪɐȺǸ ȺɐǪǍȺ Ǹʌ ȺǍ ǪǍɳǍǪȡʌǹ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ ǟ ɃǍȡɅʌǸẁ
nir ses exploitations, condition essentielle à la pérennité des filières agricoles. Il renseigne également 
les dynamiques de déprise ou de restructura tion, en lien avec les objectifs de diversification et de valo-
risation des productions.  

3. ¸ɐɃǩɶǸ ǱậɐʔʌȡȺɾ ǱǸ ʬǍȺɐɶȡɾǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ǍȓɶȡǪɐȺǸɾ ǱǹɳȺɐʳǹɾ ɾʔɶ ȺǸ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ Ẑį!æṹ æ!M¸ẑ 
Ǹʌ ɐʔʌȡȺɾ ǱǸ ȓǸɾʌȡɐɅ Ẑæñgṹ >=æñṹ Ṻẑ  

Cet indicateur est pertinent pour apprécier la mobilisation des outils réglementaires et opérationnels 
ʬȡɾǍɅʌ ǟ ɳɶɐʌǹȓǸɶ ǱʔɶǍǩȺǸɃǸɅʌ ȺǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ǍȓɶȡǪɐȺǸɾ Ǹʌ ȒɐɶǸɾʌȡǸɶɾṣ uȺ ɳǸɶɃǸʌ ǱẏǹʬǍȺʔǸɶ ȺǍ ʌɶǍǱʔǪʌȡɐɅ ǪɐɅẁ
crète des orientations du SCoT en dispositifs de valorisation, de gestion et de sécurisation des usages 
agricoles et forestiers.  

  

Le SCoT a -t -il permis de protéger et valoriser du-
rablement les espaces agricoles et forestiers  ? 

!ʲǸ ɴ ṝ >ɐɅȒɐɶʌǸɶ ȺǸɾ ȓɶǍɅǱǸɾ ȒȡȺȡȇɶǸɾ ǹǪɐɅɐɃȡɵʔǸɾ ǸɅ ǍɅʌȡǪȡɳǍɅʌ 
ȺǸʔɶɾ ǩǸɾɐȡɅɾ ǸɅ ɃǍʌȡȇɶǸ ǱẏǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌ 

DOO : - Prot éger et valoriser les activit és agricoles et foresti ères  

- Des objectifs relatifs à la valorisation des grandes fili ères « productives » : activit és agricoles 
et foresti ères, activit és industrielles  

- Des objectifs relatifs au d éveloppement des activit és agricoles : facilitation du maintien des 
exploitations, promotion de la diversification des activit és, développement de la transforma-
tion des productions  

- Des objectifs sp écifiques au d éveloppement de la fili ère bois, en particulier en accompagne-
ment du Parc National de For êts  

- Des objectifs de protection des espaces agricoles et forestiers, en portant une vigilance à la 
réduction des rythmes de consommation d ẏespace à lẏhorizon 2035 et en am éliorant la prise 
en compte de la valeur agricole des terres dans les choix d ẏurbanisation  

-  
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*LƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǳƴŜ ŜǊǊŜǳǊ ǎǳǊ ƭŜ ǇƻǊǘŀƛƭ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǳǘǊŜǾƛƭƭŜ-sur-la-Renne avec une 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǎǳǊŞǾŀƭǳŞŜ ŘŜ р-мл Ƙŀ ŜƴǾƛǊƻƴ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнмΦ [Ŝǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ Ŝƴ ζ rouge » ou les figures avec une « *  », com-
ǇƻǊǘŜƴǘ ƭΩŜǊǊŜǳǊΣ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Ŝƴ « verte » ont-ŜƭƭŜǎ ŞǘŞ ǊŜŎŀƭŎǳƭŞŜǎ Ŝǘ ƴŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭΩŜǊǊŜǳǊΦ 

¬Ǹ æɐɶʌǍȡȺ ǱǸ ȺẏǍɶʌȡȒȡǪȡǍȺȡɾǍʌȡɐɅṞ ɐǩɾǸɶʬǍʌɐȡɶǸ ɅǍʌȡɐɅǍȺ ɵʔȡ ɃǸʌ ǟ ǱȡɾɳɐɾȡʌȡɐɅ ǱǸɾ ǱɐɅɅǹǸɾ Ǹʌ ǱǸɾ ɶǸɾɾɐʔɶǪǸɾ 
ɳɐʔɶ ȺǍ ɃȡɾǸ ǸɅ ɲʔʬɶǸ ǱǸɾ ɃǸɾʔɶǸɾ ʬȡɾǍɅʌ ǟ ɶǹǱʔȡɶǸ ȺǍ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǸɾɳǍǪǸɾ ɅǍʌʔɶǸȺɾṞ ǍȓɶȡǪɐȺǸɾ 
et forestiers (ENAF), et l'artificialisation des  sols, utilise les données CEREMA pour calculer la consom-
mation foncière  : 

Entre 2014 et 2023, ȺǍ ǪɐɅɾɐɃɃǍʌȡɐɅ ǪʔɃʔȺǹǸ ǱẏM¸!f Ǎ ǹʌǹ ɃʔȺʌȡɳȺȡǹǸ ɳǍɶ ᶴ, majoritairement pous-
sée par ȺẏțǍǩȡʌǍʌ, dont la courbe suit une tendance similaire. Les autres destinations de consommation 
ǱẏM¸!f ṵǍǪʌȡʬȡʌǹṞ ȡɅȒɶǍɾʌɶʔǪʌʔɶǸṞ ɃȡʲʌǸ Ǹʌ ȡɅǪɐɅɅʔṶ ȲɐʔǸɅʌ ʔɅ ɶɓȺǸ ɾǸǪɐɅǱǍȡɶǸ ǱǍɅɾ ȺẏǍɶʌȡȒȡǪȡǍȺȡɾǍʌȡɐɅ ǱẏǸɾẁ
pace.   

Indicateur 3.1 | ñʔɶȒǍǪǸɾ ǍȓɶȡǪɐȺǸɾ Ǹʌ ȒɐɶǸɾʌȡȇɶǸɾ ǪɐɅɾɐɃɃǹǸɾ ɳǍɶ ȺẏʔɶǩǍɅȡɾǍʌȡɐɅ  

Le SCoT Pays de Chaumont s ẏest fixé comme objectif une r éduction de la consomma-
tion fonci ère, à lẏǹchelle du SCOT, d ẏau moins :  

- 30% environ par rapport aux consommations de la p ériode 2009 Ṿ 2019 ; 

- 50% par rapport à la consommation de la p ériode 2003 -2012, en tendant vers 
une r éduction de 75% à partir de 2035, pour respecter les dispositions du SRAD-
DET de la R égion Grand Est.  

 

 

 

 

 

 

 

MȺǹɃǸɅʌɾ Ǳʔ ñ>ɐÿ 

Source : Portail de l'artificialisation des sols CEREMA 2025, réalisé par Tereval, 2025  
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Sur le territoire  SCoT du Pays de Chaumont , la consommation des espaces NAF  sur la période du 1er 
janvier 2017 au 31 décembre 2023 est de  65,69 ha , soit  un rythme annuel moyen  de  9,38  ha/an . 

 

 

Sur le territoire  SCoT du Pays de 
Chaumont,  la consommation 
des espaces NAF  sur la période 
du 1er janvier 2020 au 31 dé-
cembre 2023 est de  49,17 ha , 
soit  un rythme annuel 
moyen  de  10,18 ha/an .  

Sur la même période :   
Activité  : 11,14 ha (2,79 ha/an)  
Mixte  : 0,12 ha  (0,03 ha/an)  
Inconnu  : 4,18 ha  (1,05 ha/an)  
Infrastructures  : 5,22 ha  (1,30 
ha/an)  
Habitat  : 28,50 ha  (7,12 ha/an ) 

 

  

Source :  æɐɶʌǍȡȺ ǱǸ ȺậǍɶʌȡȒȡǪȡǍȺȡɾǍʌȡɐɅ, réalisé par Pays de Chaumont , 2026 

Source : Portail de l'artificialisation des sols CEREMA 2025, réalisé par Tereval, 2025  

* 
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Sur le territoire  SCoT du Pays de Chaumont,  la surface totale consommée par l'habitat  sur la période 
du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2023 est de  28,50 ha , soit  une moyenne annuelle  de  5,57 ha/an . 
En 2023,  55,7  m²  ont été  construits par ha consommés  pour l'habitat.   

Source : Portail de l'artificialisation des sols CEREMA 2025, réalisé par Tereval, 2025  

Source : CEREMA, IGN, réalisé par Citadia, 2025  

* 

* 












































































































































































